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r„ Petite Pologne. — M. AUDEVAL CONTÉE MM. LAMBHRT 

•'wàWKT ET ERNEST BLUM.— REVENDICATION DE TITliE. 

If litre d'un ouvrage, et spécialement d'un ouvrage drama-

tise ne peut faire l'objet d'une propriété exclusive alors 

oue. ce titre n'est pas le produit de l'imagination de celui 

lui le revendique, mais a été par. lui emprunté à une 

dénomination connue, comme t est, par exemple, un nom de 

lieu ou de quartier. 

ta revendication d'un titre n'est pas possible non plus quand 

H a été publiquement employé antérieurement à l'époque 

où le revendiquant en a fait lui-même usage. 

M'Bétoullc, avocat de M. IL Audeval, expose ainsi les 

laits du procès : 

M. H. Audeval a fait jouer en 1854, au Théâtre du Luxem • 

bourg, une pièce qui a obtenu quelque succès. L'auteur ha-

bitait la rue de Douai, dans le voisinage d'un quartier con-

'nu sous le nom de Petite Pologne; il avait eu la curiosité 

d'étudier les mœurs de cette espèce de cours des Miracles, 

.et il lui avait paru intéressant de les mettre sur la scène. La 

.pièce s'appela la Petite Pologne; elle avait trois actes et un 

prologue. 
II y a quelque temps M. Audeval fut très surpris de voir 

Mttioncer un drame portant le même titre, qui devait être 

reprépenté sur le Théâtre de la Gaîté, et dont les auteurs 

étaient MM. Lambert Thiboust et Ernest Blum. Il protesta im-

médiatement, et le 31 mai parut dans let Figaro-Programme 

la lettre suivante: 

' 11 Monsieur le rédacteur, 

« Vous avez annoncé, il y a quelques jours, la réception 

d'un drame au théâtre de la Gaîté, ayant pour titre: la Pe-

tite Pologne, et pour auteurs MM. Lambert Thiboust et Er-

nest Blum. 

« Je suis fort étonné qu'on ait pris cette idée qui m'ap-

partient, ayant fait jouer, il y a cinq ans, au théâtre 

du Luxembourg, une pièce portant le même titre. Je 

m oppose donc à ce que la Gaîté se serve de ce qui est ma 

propriété, réservant d'autant plus mes droits que je vais pu-

blies sous peu un roman qui s'appellera la Petite Pologne. 

« Recevez, etc. 

« II. AUDEVAL. » 

M- Lambert Thiboust, répondit en ces termes à M. H. Au-
«sval, dans le Figaro-Programme du 2 juin : 

"Je lis à l'instant dans le Figaro-Programme une réclama-

ion signée de vous, et vos prétentions à la propriété exclu-
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n"™ acte contenant l'idée, la localité, le sous-titre de la 

]/. "plogne. Nous avions nous-mème fait cet emprunt à 

noiw \ •' qui a donné ce titre dc la pe*ite Polo9ne [déjà 
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dramo ,in , avo'r à s'abstenir de jouer sur son théâtre le 
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ra,mat'on demeura sans résultat, et des affiches an-

Ulum. drame de MM. Lambert Thiboust et Ernest 
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®duisit alors un référé à la date du 18 juin. 
f0ntenues 1 eUls rePr°duisirent à l'audience les allégations 

Pr "lettre adressée par M. Lambert Thiboust au 
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de la Gaîté à représenter le drame do la 

messieurs, nous venons devant vous reven-

Urie 

titre qui nous appartient, et nous espérons démon-

•Vès fondR
ment, 

tt établi en droit que le titre d'un ouvrage est 

que les allégations de nos adversaires sont 
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OUp" ïT"' 1—u s'agit d'une œuvre 
i*i aprôs avoir rappelé plusieurs décisions rendues 

Mode S\£Vnotammem en faveur
 du Constitutionnel et de 

On
 Pl

.'„, 1 poulie continue ainsi : 

"lun- et oui r,qU° le nom de PelUe Pol°S»e est un nom com-
est le mZrT conséquent appartient à tous : quant à moi, 

r11" aujourd' f, qui m a aPPris RG nom d'un quartier perdu, et 
avaitem

D
ri m' ^

 C
-
ess6 d'e*ister- 0n ajoute que M. Audeval 

>ibert fhiKn Ul.même a un ouvrage de MM. Delacour et 
,„s mots • ' B f-', J0"6 Slu' le théâtre des Variétés en 1852. 

da'^'tres dp c po}ogne, étaient, nous dit-on, un des 

«\lVe««« PoTo„ÎTS ?Ul dorL
 «ela n'est point exact. Le mot 

m
- ûéfecoûr^J'iT^^ deux fois dans la pièce de 

et Lambert Thiboust. Dans la scène cinquième 

du premier acte, iTn des personnages s'exprime ainsi : « Tiens ! 
au fait, c'est vrai... nous sommes camarades de chambrée 

nous logeons tous deux à la corde... pour un sou... rien que 

ça, chez le père Malassis... et dans le grand quartier encore 

près de la rue Samt-Lazare et des chemins de fer... » Dans la 

Petite Pologne, dans la scène quatrième de l'acte quatrième 

le même personnage chante un couplet où se trouvent ce? 
quatre vers : 

Chacun d'nous, après sa b'sogne, 

Y trouve la gaîté ; 

Vive la petite Pologne 

Pour l'égalité. 

Il n'est question de Petite Pologne que dans ces deux pas-

sages de la pièce ; quant à un sous-titre portant ces mots : 

la Petite Pologne, il n'y en a pas, et je ne pense pas que ce 

que je viens de lire ait fait le succès de Paris qui dort ; je ne 

pense pas non plus que cela soit suffisant pour qu'on accuse 

mon client d'avoir lui-môme usurpé le titre qu'il revendique. 

Peut-on soutenir que ce titre ressort de l'ouvrage joué au 

théâtre de la Gaîté ? Nullement ; cet ouvrage n'est en aucune 

façon la représentation des mœurs de la Petite Pologne, et il 
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 le premier acte se 

dans le bois dé Boulogne; le troisième dans 'une maisonfc 

la rue de Provence; et le quatrième, dans un garni qui pou?' 
rait être placé partout ailleurs

 t
jue dans le quartier ne la I e-

tite Pologne. 
Un des critiques les plus bienveillants du lundi est de no-

tre avis, et M. Théophile Gautier, rendant compte de la pièce, 

s'exprime ainsi : 

« Ce n'est pas précisément un tableau delà Petite Pologne 

que nous offrent MM. Lambert Thiboust et E.. Blum. Petite 

Pologne n'est que l'écriteau de leur drame populaire qui pour-

rait se passer partout ailleurs. » 

Voilà la vérité. Les auteurs de la pièce ont pris ce titre 

pour piquer la curiosité du public, pas autre chose : il rie ré-

sumait pas leur œuvre, il n était pas dans les exigences du 

drame. 
Les adversaires allèguent encore que M. Audeval n'est pas 

le propriétaire du titre de la Petite Pologne, parce qu'il l'a.' 

rencontré dans les Mystères de Paris d'Eugène Sue. J'ai par-

couru les titres de chapitres de ce roman, et il m'a été impos-

sible d'y* voir celui que MM. Lambert Thiboust et Ernest 

Blum prétendent y avoir vu. 

J'avais donc raison de dire que toutes les allégations.des 

défendeurs étaient sans fondement. Je crois donc que le Tri-

bunal consacrera le droit de mon client. 

Quant aux dommages-intérêts, un mot seulement. 'Fils 

d'un ancien receveur-général, littérateur par goût, auteur de 

quelques pièces qui ont été jouées avec succès, M. Audeval ne 

fait pas de ce procès une question d'argent ; il ne demande 

qu'une chose parfaitement juste, il veut arrêter une usurpa-

tion, et il est évident que MM. Lambert Thiboust et Ernest 

Blum, qui font de l'argent avec un titre qui est sa propriété, 

lui doivent une réparation. 
A propos d'usurpation, un mot en finissant : le titre de la 

pièce de nos adversaires ne leur appartient pas ; je puis ajou-

ter que leur pièce elle-même ne leur appartient pas entière-

ment. J'ai là une pièce de M. Antier, jouée sur le théâtre de 

l'Ambigu-Gomique en 1837, et qui s'apjielle l'Agrafe; qu'on 

la rapproche du drame de MM. Lambert Thiboust et Ernest 

Blum, et l'on verra que c'est à l'Agrafe qu'ont été emprun-

tées les situations les plus intéressantes et les passages lesplus 

saillants de la Petite Pologne. 

Me Paillard de Villeneuve, avocat de MM. Lambert 

Thiboust et Ernest Blum, répond : 

Je ne sais si je me fais illusion, mais il m'est impossible 

de prendre au sérieux la demande de M. Audeval, alors sur-

tout que l'opinion publique, et ce qui est plus grave alors 

qu'une décision judiciaire, en a déjà fait justice. 

En 1856, M. Audeval a fait jouer à Bobino une Petite Po-

logne. —Cette Petite Pologne a-t-elle eu un grand succès ? Je 

le veux bien ; mais je n'ai pas pu m'en convaincre par moi-

même, car je n'ai pas vu la pièce, et comme elle n a pas été 

imprimée, je n'ai pu la lire. En 1860, MM. Lambert Thiboust 

et Ernest Blum ont fait représenter au théâtre de la Gaîté un 

drame portant le même titre. — Ont-ils commis le plagiat 

dont on les accuse? 
Je ne soulèverai jias de question de droit, car je suis tout 

à fait de l'avis de mon confrère, et si mes clients avaient 

pris à M. Audeval un titre qui lui appartînt, je serais le pre-

mier à les condamner. 
Mais s'agit-il d'un titre qui puisse appartenir exclusive-

ment à quelqu'un, d'un titre créé par l'imagination d'un au-

teur? Non, le-titre de la Petite Pologne n'est autre chose que 

le nom d'un quartier de Paris. Il y avait la Petite Pologne, 

comme il y avait le Carré Sain -Dems et la Cour des Miracles. 

Mon confrère ne les connaissait pas avant le procès, soit ; 

mais ceux qui vivaient du temps de Louis XV les connais-

saient bien. Les curieux ont cherché l'étymologie de ce nom 

de Petite Pologne, et un écrivain qui s'est beaucoup occupé 

du vieux Paris a dit quelque-part, en parlant de ce quartier : 

« Je n'ai pu trouver d'auprès explications, si ce n'est qu'on 

s'y grisait à la polonaise. « 

"il y a cinq ou six ans à peine la Petite Pologne existait en-

core; c'était un amas de décombres et de matériaux, où se 

cachaient des garnis à la corde qu'étudiait l'œil des observa-

teurs curieux de voir ce que la civilisation pouvait renfermer 

de dégradations et de misères. Mon confrère a lu Balzac, et 

je m'etonne qu'il ne se souvienne pas que c'est dans un taudis 

de la Petite Pologne que Balzac faitmourirlegénéralbaronllu-

lot, dans la dégradation et la honte. Que mon adversaire cherche 

bien, et il verra que mes clients ne se sont pas trompés en di-

sant que c'est dans cet étrange quartier que se passent les 

scènes racontées par Eugène Sue dans trois chapitres de ses 

Mystères de Paris. Enfin, et ceci est plus grave, M. Audeval 

prétend avoir inventé, eu 1856, le titre de la Petite Pologne: 

et a qui reproche-t-il l'usurpation ? A M. Lambert Thiboust ! 

M. Audeval n'y pense pas. En 1852, M. Lambert Thiboust a 

fait un vaudeville en cinq actes, sous le titre : Paris qui 

d
or

t. — Chaque acte a un titre : Le Boulevard des Italiens. 

— La Maison d'Or. — La Petite Pologne... .Et M. Audeval pré-

tend qu'il est l'inventeur, le créateur de ce titre... 

Le Tribunal déclare que la cause est entendue, et, sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat impérial Try, 

rend le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
u Attendu que le titre de la Petite Pologne donné par Au-

deval à un drame représenté en 1855 au théâtre du Luxem-

bourg, no saurait constituer à son profit une propriété exclu-

sive ;°que ce titre n'a pas été inventé par Audeval, mais em-

prunté par lui à une dénomination depuis longtemps connue, 

et sous laquelle était désigné un des quartiers de Paris ; 

«Que le même titre a d'ailleurs étéemployé plusieurs fois, soit 

dans les romans publiés, soit dans les œuvres dramatiques 

représentées avant que la pièce d'Audeval, laquelle n'a d ail-

leurs jamais été imprimée, n'ait été produite sur le théâtre 

du Luxembourg; 

« Par ces motifs, 

« -Déclare Audeval mal fondé dans ' sa demande à fin de 

dommages-intérêts et l'en déboute. » 

TRIBUNAL CIVIL DE MARSEILLE(1- ch.). 

(Correspondance particulière de liiGaseltedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Luce. 

Audience du 29 mai. 

STELLIONAT. — BONNE FOI. MARI. DÉLAI. 

L'exception de bonne foi n'est pas admissible et n'empêche 

pas qu'il y ait stellionat de la part du mari qui consent 

hypothèque sur ses biens, sans déclarer l'existence de Vhy-

ptlhiciue légale non inscrite dont ils sont grevés ; il n'en 

eit pas de l'article 2136 comme de l'article 2059. — Le 

stellionataire ne peut pas obtenir de délai pour le paiement 

de sa dette. — On peut demander la déclaration de stellio-

nat, même lorsque, à cause du degré de parenté il n'y a pas 

lieu à contrainte par corps. 

Ainsi décidé conformément aux conclusions de M. Ca-

mom de Vence, substitut du procureur impérial, par le 

iiuement suivriat : 
« .Hlnnm, eu tu -.. •l„ _. 

loi impose aux maris pour première obligation de rendre pu-

blique l'hypothèque légale occulte, par l'inscription, et s'ils 

ne l'ont pas fait, les déclare stellionataires, lorsque, ayant 

consenti ou laissé prendre des hypothèques sur leurs im-

meubles, ils n'ont pas déclaré expressément que ces biens 

étaient affectés à l'hypothèque légale de leur femme; que, 

par cette double obligation, et en considération de ce que les 

tiers n'ont, pas pu prendre connaissance d'une hypothèque 

non inscrite, la loi a voulu que le silence seul rendît, dans 

ce cas, les maris stellionataires; 

« Attendu que les maris qui joignent à la faute grave de 

n'avoir pas inscrit l'hypothèque légale celle de ne pas faire 

la déclaration expresse voulue par cet article, ne peuvent pas 

invoquer la bonne foi que la jurisprudence semble admettre 

pour certains cas fort rares, rentrant dans les termes de l'ar-

ticle 2059; 
« Que. la bonne foi, dans tous les cas, ne saurait être ad-

mise, lorsque les maris ont substitué au silence ' la déclara 

tion formelle que l'immeuble était libre; que, dans ce cas, il 

est évident qu'ils ont sciemment présenté à leurs créanciers 

une hypothèque illusoire; qu'il ne peut v avoir alors bonne 

foi; ■ : • 
« Attendu, en fait, que l'immeuble que B... père déclarait 

«franc de tout restant prix et de toutes hypothèques », était af-

fecté à l'hypothèque légale de la dameB... mère; que cette 

fausse déclaration était faite en présence de la dame B... mè-

re, qui assistait au contrat et gardait le silence ; 

« Que cotte déclaration mensongère est évidemment plus 

grave que le silence qu'aurait pu garder le. sieur B... père; 

qu'elle le constitue stellionataire et ne lui permet jias d'invo-

quer l'exception de bonne foi,.... que, stellionataire, le sieur 

B... père ne peut demander de délai jjour le paiement;... 

« Attendu que la loi du 17 avril 1832, article 19, dispose 

que la contrainte par corps n'est jamais prononcée contre le 

débiteur au profit des descendants ou alliés au môme degré; 

qu'il n'y a donc pas lieu de prononcer la contrainte par corps 

contre B... en faveur de sa belle-fille; qùè'ce défaut d'exécu-

tion du jugement par voie "de contrainte n'empêche pas la 

belle-fille d'avoir intérêt à ce que le stellionat soit déclaré jiar 

le jugement; que la loi, en effet, prononce contre le stellio-

nataire des prohibitions dont le créancier peut avoir plus tard 

à profiter, (articles 905 du Code de procédure civile et 612 du 

Code de commerce); 

« Par ces motifs, 

« Déclare B... stellionataire. » 

Audience du 30 mai. 

BIGAMIE. BONNE FOI. — PREUVE. 

Quand un mariage esl déclaré nul pour cause de bigamie, 

l'exception de bonne foi est acquise à la deuxième épouse, 

défenderesse ; c'est aux enfants du premier mariage, de-

mandeurs, qu'il appartient de prouver gu'il y a eu mau-

vaise foi au moment où a été contracté le deuxième ma-

riage. 

Les cas de bigamie sont encore moins rares qu'on ne 

croit, surtout de la part d'étrangers qui, ayant quitté de-

puis longtemps leur pays, se sont établis en France. Un 

fait de ce genre vient d'être jugé, dans un procès civil, 

par le Tribunal de Marseille, après expiration de tous les 

délais pour la prescription des poursuites criminelles. 

Le Tribunal a reconnu qu'un premier mariage, valable-

ment contracté à Livourne, existant encore au moment où 

le second avait été célébré à Marseille, celui-ci était irap-

pé de nullité absolue pour cause de bigamie. Mais, sui-

vant la jurisprudence établie, le Tribunal a admis que la 

présomption de bonne foi était ici, comme en toute autre 

matière, acquise à la deuxième épouse, défenderesse, et 

qu'il incombait aux enfants du premier lit, demandeurs, de 

prouver qu'il y avait eu mauvaise foi au moment même 

de la célébration du second mariage. 

Ainsi décidé, sur les conclusions conformes de M. La-

moin de Vence, substitut du procureur impérial, par le 

jugement suivant : 

« Attendu qu'à la date du 20 avril 1818, à Livourne il a 

été passé entre le sieur X... et la dame Z... une charte dotale 

ou cheluba contenant acte et contrat de mariage en çoniora 

mi ô des lois toscanes pour les israôlites... que la cheluba ou 

acte de mariage doit avoir été acceptée, à Livourne, non com-

me un projet, mais bien comme un acte définitif et régulier et 

constituant au fond un véritable acte de mariage puisque 

cette cheluba a été suivie de la transcription de 1 acte de ma 
riago le 23 avril, sur les registres, de létal Ciyil..., quele 

rapprochement de tous les actes, la possession/ état -ne per-

mettent pas de douter de la réalité et de la validité dumana-

ge, contracté- le 20 avril 1818, à Livourne ; 
■ « Attendu que le sieur X..., dont l'épouse légitime. la da-

me Z..., n'est décédée à Livourne que le 18 mars 1847 a 

néanmoins contracté mariage, à Marseille, le 30 septembre 

1835, avec la demoiselle N...; ,. 
« Attendu que le premier mariage n otait pas encore dis-

sous; que, le deuxième mariage a donc été contracte en i ■ 

tion de l'article 147 du Code Napoléon ; que la nullité du ma-

riage, pouivcause de bigamie est absolue et d ordre public 

que l'es enfants du premier mariage ont un nt^t morol« 

pécuniaire à attaquer le deuxième mariage, et a e fi u c pro-

noncer la nullité ; que la nullité du deuxième mariage ressort 

de la validité reconnue par le Tribunal du prçmm■ man ge 
« Attendu, néanmoins, qu'aux termes de 1 art cl > 201 le 

Tribunal a à examiner la question de savoir s, la D> 

a contracté de bonne foi son mariage avec X , -quep oui 

établir ou combattre la bqnne foi, des présomptions ont e te 

présentées et discutées ; que les demandeurs pour étabbr 

fa mauvaise foi de la D»' N..., lorsquelle a contracte ma 

riage, demandent subsidiairement à faire preuve de faits di 

verses ; que ces faits auraient pour résultat d'établir qu'au 

moment du mariage et bien avant son mariage avec X..., la 

D"- N... savait que X... était marié à Livourne. que la preuve 

doit en être admise ; 

Par ces motifs, le Tribunal casse et annule le mariage con-

tracté à Marseille entre X... et la D"' N.... avant la"disso-

lution du premier mariage de X... avec'la D"« Z..., et ad-

met, les demandeurs à prouver que la D"= N... n'était pas 

de bonne foi lorsqu'elle a contracté mariage avec X..., etc. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Gaillard. 

Audience du 20 juillet. 

THÉATRF.-ITALIEN. REPRESENTATION MANQUÉE.— GROSSESSE 

D'USE ARTISTE. DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

M. Calzado, directeur du Théâtre-Italien, a fait assi-

gner M'"
e
 Cambardi, femme de M. Badoche, en-paiement 

d'une indemnité de 1,000 francs, pour avoir fait manquer 

la représentation du 22 mars 1860, sur son refus de jouer 
]d'fjteî/o'^ onnA,

'
n rlnna n T

>'W<tnrp 6i avoir mis la di, 

M"" Cambardi-Badoche, de son côté, protestait contre le 

reproche de refus de service qui lui est adressé; elle a tou-

jours été dévouée à son service; et si elle n'a pas joué le 

22 mars, c'est qu'elle était dans l'impossibilité absolue de 

paraître en scène. Elle était à cette époque dans le sep-

tième mois de sa grossesse, ainsi que cela est justifié. 

Elle demandait rcconventionncllement une somme de 

2,W)0 francs qui lui est due par M. Calzado, pour appoin-

tements échus. M. Calzado répondait à cette demande-

qu'il avait toujours été prêt à payer à Mme Cambardi les 

2,400 francs qu'elle réclame, déduction faite des dora-

ges-intérêts auxquels il prétend avoir droit, mais à la 

charge par M"" Cambardi de donner mainlevée d'une op-

position formée entre ses mains. 

Après avoir entendu M' Schayé, agréé de M. Calzado, 

et M" Hôvre, agréé de Mmt Cambardi, le Tribunal a rendu 

le jugement suivant : 

« Vu la connexitê, joint les causes; et statuant sur le tout 

par un seul et même jugement; 

« Sur la demande principale : 

« Attendu que le 22 mars dernier, la dame Cambardi-Ba-

doche s'est refusée à chanter le rôle de Leonora, de 

l'opéra II- Trovalore; que Calzado s'est trouvé par ce fait 

dans la nécessité de changer le spectacle, et de faire repré-

senter Olello, au lieu de II Trovatore annoncée ; qu'elle allè-

gue, pour motiver ce refus de service, que son état de santé 

ne lui permettait pas de paraître sur la scène ; 

« Mais attendu qu'il ressort des débats, et notamment de 

certificats de médeeins, que la dame Cambardi n'était pas 

dans un état maladif de nature à l'empêcher de remplir son rô-

le ; qu'en conséquence elle doit être tenue, envers son direc-

teur, de lui payer la pénalité*convenue entre eux, soit, 1,000 

francs, représentant un mois d'appointements ; qu'il y a done 

lieu de l'obliger au paiement de ladite somme à titre de dom» 

mages-intérêts ; 

« En ce qui touche la demande-reconventionnelle ; 

« Sur la demande en paiement de 2,400 francs pour ap-

pointements ; 

« Attendu qu'il est constant que Calzado doit à la dame 

Cambardi les 2,400 francs qu'elle réclame pour appointe-

ments échus ; mais attendu que Calzado apporte à l'appui de 

son refus de les lui solder, la justification d'une opposition 

mise sur lesdits appointements; qu'il ne peut donc être tenu 

au paiement de ladite somme, déduction faite des 1,000 fr., 

auxquels la dame Cambardi va être condamnée, qu'à charge 

par elle de produire mainlevée de ladite opposition ; 

« Sur les dommages-intérêts : 

« Attendu que la dame Cambardi ne justifie d'aucun pré-

judice; qu'il n'y a pas lieu en conséquence de faire droit à 

la demande en dommages-intérêts ; 

« Par ces motifs, 

« Condamne la dame Cambardi, par toutes les voies de 

droit, et par corps, à payer à Calzado, 1,000 francs, à titre de 

dommages-intérêts ; 

« Condamne Calzado, par toutes voies de droit et par corps, 

à payer 1,400 francs à la dame Cambardi, avec les intér. ts 

suivant la loi, déduction faite des 1,000 francs ci-dessus, à la 

charge par elle de fournir mainlevée de l'opposition mise sur 

ses appointements, et la condamne en tous les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Galavieille, conseillera la Cour 

impériale de Montpellier. 

Audiences des 1&, 17 et 18 juillet. 

ASSASSINAT ET VOL COMMIS LA NUIT SUR UN CHEMIN PUBLIC 

- PAR UNE JEUNE FEMME. 

La Cour d'assises des Pyrénées-Orientales vient de con-

sacrer plusieurs audiences au jugement d'une affaire d'as-' 

sassinat suivi de vol, qui devait, aux circonstances parti-

culières au milieu desquelles le crime avait été commis, à 

l'horrible état du cadavre, au sexe dé l'assassin, le vif in-

térêt de curiosité que cette affaire avait fait naître.. 

Le 25 janvier dernier, vers sept heures du matin, un 

cantonnier découvrait, dans un petit ravin près de la route 

de Salses à Perpignan, à trois kilomètres de cette derniè-

re ville, le cadavre d'un homme de quarante ans environ 

que l'état de la face et de la tête, textuellement hachées, 

empêchait de reconnaître. Le cadavre était couché sur le 

dos; sa main gauche était mutilée, deux doigts en avaient 

été séparés et se trouvaient à deux mètres de distance ; le 

pantalon qu'il portait était ouvert, et on y remarquait des 

traces de sang. Cette position singulière du cadavre s'expli-

qua lorsque les premières investigations de la justice ré-

vélèrent son identité et le sexe de l'assassin ; on sut alors 

que le cadavre était celui du nommé Canal, colporteur de 

Rivesaltes, marié et père de famille; que cet homme avait 

eu des relations adultères avec la nommée Chavanette, 

mariée elle-même à un sieur Déloupy, et mère de famille» 

Cette femme, arrêtée dès le 25 janvier, ne tarda pas à 

avouer qu'elle fût l'auteur de la mort du sieur Canal, mais 

elle a cherché £ donner le change sur les circonstances et 
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les causes véritables de. cette mort. 

L'acte d'accusation expose ainsi les faits : 

« Marguerite Chavanette, native de Rouffîac-des-Cor-

bières (Aude), fille de moeurs légères, épousa en 1852 

Jean Déloupy, et alla habiter avec lui la commune de 

Larroque. Deux mois ne s'étaient pas écoulés que Dé-

loupy s'aperçut de l'hiconduile de sa femme et lui en fit 

des reproches qui restèrent sans effet. Croyant qu'un dé-

placement pourrait rompre ses liaisons coupables,il trans-

porta sou domicile à Maisons, où presque immédiatement 

Marguerite Chavanette entretint des relations adultères 

avec un sieur Mouny, maréehal-l'errant. Ces relations dé-

vlnïeni bientôt publiques Détoupy, pour les faire cesser, 

empiova tour à tour la prière et la menace ; ce fut inuti-

lement, ces relations durèrent près de sept ans. Déloupy 

voyant que sa femme ne se contentait pas de lui être infi-

dèle, mais encore qu'elle le ruinait en enlevant de sa mai-

son tout ce qu'elle pouvait prendre d'argent et de mar-

chandises qu'elle donnait ensuite à son amant, résolut de 

changer de nouveau de résidence, et alla s'établira Albiè-

res. Mais Marguerite ne cessa pas pour cela de voir Mou-

nv, qui venait souvent la trouver et passait avec elle des 

journées entières dans les bois. De vives altercations eu-

rent lieu alors entre' Déloupy et sa femme, et le 9 juin 

1859, Marguerite Chavanette annonça qu'elle quittait la 

maison. 
» Les supplications de son mari, la jeunesse de ses trois 

enfants, dont l'ainé n'a pas encore cinq ans, ne purent 

ébranlersa résolution ; elle abandonna le domicile conju-

gal, en emportant, aidée par Mouny, son complice, une 

valeur de plus de mille francs en argent et en marchan-

dises. Elle commença dès lors à parcourir les communes, 

colportant des étoiles et des dentelles, vivant de ce petit 

commerce et se livrant sans contrainte à ses penchants 

désordonnés. —- Pendant ses tournées, elle eut occasion 

de rencontrer le nommé Sauveur Canal, qui exerçait 

aussi l'état de colporteur ; ils lièrent connaissance, et des 

rapports adultères ne tardèrent pas à s'établir entre eux. 

Leur liaison était de notoriété publique : ils voyageaient 

ensemble, logeant dans les mêmes auberges et n'ayant 

souvent qu'une chambre et qu'un lit. — Canal d'ailleurs 

ne faisait pas mystère de ces relations, il disait hautement 

» Le 24 septembre 1859, ayant rencontré le sieur Dé-

loupy dans une auberge, il eut l'audace de lui confier des 

particularités sur la conduite de sa femme, dont il se van-

ta d'être l'amant. Cependant Marguerite avait mis un prix 

à ses faveurs. Canal a avoué à plusieurs témoins qu'il s'é-

tait engagé à lui donner une valeur de 3 à 4001V. en mar-

chandises ou eu argent, mais il éludait l'accomplissement 

• de cette promesse. Ces retards et cette mauvaise volonté 

évidente commencèrent à irriter Marguerite qui avait 

en outre à lui reprocher ses indiscrétions sur leurs rela-

tions. Elle résolut dès lors de se venger, et sa haine se 

.révéla par des propos menaçants. 

« C'est ainsi que dans l'auberge du sieur Goni , à 

Opoul, et dans celle d« la femme Casteil, à Salses, elle 

dit que Canal s'était targué, même auprès de son mari, 

d'être spa,-amant, et que pour se venger elle le tuerait. 

Plus tard, et le 2 novembre de la même année, ayant ren-

contré Michel Cavalier, facteur rural, sur la route de 

Salses, elle lui dit : «Je viens en ce pays pour y rencontrer 

Canal, et le tuer; je l'attendrai dans quelque chemin, et je 

le tuerai avec n'importe quelle arme. » Et comme le té-

moin lui conseillait de s'adresser à la justice pour obtenir 

réparation des griefs qu'elle prétendait avoir contre son 

amant, elle ajouta: «Je saurai bien me faire justice à moi-

même. » Quelques jours après, elle rencontra Auguste 

Pla, colporteur, à la foire de Séjean. Pia était un ami de 

Canal et avait reçu ses confidences; dans la conversation, 

Marguerite essaya un instant de nier son inconduite; mais 

voyant que son interlocuteur savait tout, elle finit par lui 

dire : « C'est vrai, je ne m'en défends pas ; mais si Canal 

ne me donne pas les 300 francs qu'il m'a promis dans peu 

de temps, vous entendrez dire que je l'ai tué. » 

« C'est dans ces dispositions que Marguerite Chavan-

mette alla le 13 novembre se porter au lieu dit le Pas de 

l'Escale, pour attendre Canal, qui se rendait par ce chemin 

n Vingrau. 11 survint en effet; mais dès qu'il aperçut cette 

femme, dont il connaissait la violence et dont on lui avait 

rapporté les menaces, il aiguillonna sa monture pour tâ-

cher de lui échapper. Ce fut en vain. Marguerite l'attei-

gnit et lui fit des reproches. Canal parvint cependant à la 

calmer par de nouvelles promesses. Une espèce de récon-

ciliation s'ensuivit, et les relations adultères, un instant 

interrompues par la mésintelligence des deux amants, 

recommencèrent. Mais Canal ne fut ni plus discret ni plus 

exact à tenir ses promesses que par le passé ; non-seale-

rnent il ne lui remit point l'argent et les marchandises 

qu'il s'était engagé à lui donner pour l'aider dans son 

Commerce, mais" encore il continua à se vanter de sa liai-

son avec elle. Exaspérée par cette conduite, Marguerite 

Chavanette sentit se réveiller sa haine et reprit aussitôt 

ses projets de vengeance; elle savait que Canal avait l'ha-

bitude d'aller à Salées le lundi de chaque semaine ; le" 

samedi 21 janvier elle s'achemina vers cette localité, dans 

l'intention de l'y rejoindre. Arrivée à Vignau, elle s'entre-

tint de ses projets de vengeance et de meurtre contre Ca-

nal ; elle eu fit de même à Opoul, où elle arriva le 22, 

« Etant entrée dans la maison d'un sieur Lalane pour 

y proposer de marchandises, elle remarqua dans l'écurie 

une petîue hachette fraîchement aiguisée ; elle s'en em-

para et la cacha au fond d'un cabas dont elle était munie. 

Le mardi 24 janvier, elle rencoutra Canal à Salses, dis-

simula son ressentiment, et feignit si bien de se réconcilier 

avec lui, qu'ils $% promirent d'aller passer la nuit ensem-

ble à Perpignan. Canal par un billet informa sa femme 

qu'il ne rentrerait au domicile qne le lendemain, Margue-

rite partit ensuite la première, et Canal monté sur son 

âne le suivit à quelque distajrec. Plusieurs personnes, al-

lant de Perpignan à Rivesaltes, les rencontrèrent l'un et 

l'autre, Marguerite précédant Canal d'une demie lieue 

environ. Il était six heures du soir et la nuit était entière-

ment tombée lorsque les deux amants se rejoignirent au 

lieu dit la llabanère; là, Marguerite consentit a se livrer 

à son amant, ils descendirent le tahis de la route, et Ca-

nal se coucha près d'un petit pont. La femme Chavanette 

dégagea alors sa main droite, s'arma de la hache qu'elle 

avait eu le soin de tenir à la portée de sa main, et 

en frappa Canal à coups redoublés sur la figure, sur le 

cou, sur la tête. Lorsqu'elle se Tut bien assurée qu'il avait 

C3ssé de vivre, elle le fouilla, lui enleva sa bourse, puis 

« lie alla dans une vigne voisine do la route cacher l'arme 

dont elle s'était servie, et prit ensuite le chemin de Perpi-

gnan, où elle arriva vers le sept heures. Elle descendit à 

l'auberge du sieur Drouille, où elle prit assez tranquille-

ment son repifs du soir, puis elle alla à la rencontre du 

nommé Paul Bergon, voiturier à Tuchau, à qui elle avoua 

son crime dans les termes suivants : « J'ai rencontré Ca-

• « nal sur la route de Salses, j'ai consenti à me livrer à lui, 

a et alors je l'ai IVappé avec une pierre et l'ai tué. » 

« Le lendemain, en elfet, le bruit se répandait qu'un 

cantonnier avait rencontré près de la route de Salses à 

Perpignan, un cadavre dont la face et le cou étaient sil-

lonnés de profondes blessures. La justice informée se ren-

dit sur les lieux et y fit procéder à l'autopsie du cadavre. 

Le rapport des hommes de l'art démontra que Canal avait 

succombé aux suites de l'hémorrhagie causée par ses 

et 

« Lue instruction fut requise, et amena bientôt l'arres-

tation de Marguerite Chavanette. Lorsqu on se présenta 

pour l'arrêter, elle était occupée à faire disparaître des 

taches de sang qui souillaient son cabas et ses vête-

ments : elle commença par donner un faux nom et par 

nier énergiquement le crime, mais elle changea bien-

tôt de système, et finit par avouer qu'elle avait en eflet 

donné Ta mort à Canal, mais que ce n'était que pour se 

soustraire à ses violences ; elle nia avoir jamais eu des re-

lations avec lui; elle dit qu'il la poursuivait depuis long-

temps de ses obsessions*; que surprise par lui la veille sur 

une route et entraînée dans un fossé, elle avait craint da 

succomber à ses attaques et l'avait frappé jusqu'à ce qu il 

fût mort. 
» Conduite sur le lieu du crime, elle en raconta de 

nouveau les détails, et retrouva elle-même dans la vigne, 

où elle l'avait cachée, la hachette dont elle s'était servie. 

Elle nia avoir enlevé la bourse de Canal, qui cependant a 

été retrouvée en sa possession avec une somme de cent 

francs cinquante centimes, dont elle ne put pas justifier 

la légitime propriété. Les éléments de la procédure don-

nent un démenti complet au système de l'accusée et 

projvcnt que ce n'est qu'après une longue préméditation 

et dans un infâme guet-apens qu'elle a donné la mort au 

malheureux. Canal, pour se venger de ses indiscrétions et 

pour s'emparer de l'argent dont il était porteur. 
» C'est en conséquence de ces faits que Marguerite 

Chavanette, femme Déloupy, est accusée d'avoir, le 22 

janvier dernier, à Opoul, soustrait une petite hache dans 

la maison et au préjudice du sieur Lalanne ; 2° d'avoir 

dans la soirée du 24 du même mois, au heu dit le Pont 

de Habauère, commis volontairement un homicide sur la 

personne de Sauveur Canal, et d'avoir commis ledit aomi-

cide volontaire avec préméditation ; 3" d'avoir, daas la 

même soirée1 et au même lieu, soustrait frauduleusement 

au préjudice dudit Canal un sac en toile renfermant une 

somme d'argent, et d'avoir commis ladite soustraction la 

nuit sur un chemin public, et encore avec cette circon-

stance, que ladite soustraction frauduleuse a^ immédiate-

ment suivi l'homicide volontaire ci-dessus spécifié. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, la femme Dé-
l™,n„ o ôtâ IntaiM'nrjân l'.fttA Puinino rlAUt„la.si

J
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solution dont elle a fait preuve. L'intelligence ne lui a 

point l'ait défaut, et elle s'est montrée aussi fort habile 

pour donner à certaines charges relevées par l'accusation 

une signification favorable à son système; tout en conve-

nant d'avoir donné la mort à Canal, elle a prétendu qu'elle 

ne s'était point réconciliée avec lui; qu'ayant été aperçue 

par Canal sur la route, celui-ci avait pressé le pas; que 

l'ayant rejointe près du Pont de Habanère, il avait usé 

de violence envers elle pour l'entraîner dans le ravin, 

qu'elle s'était vue obligée de le frapper, maisqu'elle l'avait 

frappé alors qu'il était debout. Toutes les tentatives faites 

par M., le président pour la ramener à la vérité ont été 

mutiles, elle a toujours persisté dans son système de dé-

fense. 

Quarante-deux témoins à charge et six à décharge ont 

été successivement entendus. Les premiers ont complète 

ment établi les faits reproduits par l'acte d'accusation e 

démontré la culpabilité de l'accusée. 

M. Fabre de Cœuret, procureur impérial, a porté la pa-

role dans celte affairé. Son réquisitoire, aussi remarqua-

ble par la netteté du langage que par la solidité de l'argu-

mentation, a produit sur les jurés une profonde impres-

sion. 

La défense a été présentée avec talent par M" Talayrac. 

La femme Déloupy a été condamnée aux travaux forcés 

à perpétuité. 

COUR D'ASSISES D'ALGER. 

Présidence de M. Cavailhon, conseiller. 

2* session de 1860. 

MEURTRE COMMIS TAR l.NE FEMME MXR1ÉE SUR LA PERSONNE 

LE SON AMANT. 

Une foule considérable envahit le prétoire et les gale-

ries supérieures de la maison Mauresque, où siège la 

Cour. Des conversations fort animées s'engagent de toutes 

parts, et chacun parut avide de connaître le résultat de ce 

débat, où doit se traiter une des plus graves questions 

de la médecine légale. 

L'accusée est amenée par les gendarmes. Elle est l'ob-

jet de l'attention générale. Sa physionomie est calme et 

dure. Ses yeux bruns et petits brillent, au fond de leurs 

orbiles, d'un éclat intermittent assez vif; ses lèvres sont 

pincées et sèches. Elle parait n'éprouver aucun trouble. 

Aux questions d'usage , eile déclare se nommer Marie 

Stein, épouse du sieur Louis Melzler, âgée de 28 ans, née 

à Sl-Avolis, arrondissement de Sarreguemiues (Moselle), 

ménagère, domiciliée à Alger. 

M Robe, avocat, est chargé de la défense. 

M. Bobiuet de Cléry, avocat-général, occupe le fauteuil 

du ministère public. 

L'acte d'accusation est ainsi formulé : 

« Depuis trois ans, la femme Marie Stein, épouse du 

nommé Louis Met zler, vivuit en concubinage avec le nommé 

Yakobowski, Polonais d'origine, et tous deux habitaient un 

modeste logement situé modes Tanneurs, à. Alger. Cette 

union illicite n'était pas heureuse. Doux et tranquille, Ya-

kobowski opposait la patience la plus vive aux violences 

continuelles de la femme Metzler. Chaque jour, les voi-

sins de ces deux individus entendaient des scènes nouvel-

les, et leur fréquence étaient devenue telle qu'ils n'y prê-

taient plus la moindre attention, lorsque dans la nuit du 

dimanche 5 février 1860, vers minuit, à la suite d'une 

nouvelle querelle dont le motif est demeuré inconnu, la 

femme Metzler frappa son amant d'un coup de couteau en 

pleine poitrine. 

« Avertis par les cris mourants de la victime, les habi-

tants de la maison de la rue des Tanneurs prévinrent la 

justice, qui se transporta innnédiatemcùtsur les lieux. Ya-

kobowski fut évacué d'urgence sur l'hôpital civil de Mus-

tapha, et la femme Metzler mise en état d'arrestation. 

« Interrogée surplace par le magistrat instructeur, cette 

dernière avoua son crime, mais elle prétendit que, poussée 

par l'ivresse, Yakobowski ayant voulu la battre en rentrantà 

leur domicile, après lui avoir cherché une dispute sans 

cause apparente, elle avait saisi son couteau de cuisine, 

dans uii accès de colère violente, et l'en avait frappé. 

Conduite sans désemparer à l'hôpital civil et confrontée 

avec Yakobowski, elle s'écria, comme en proie à une exal-

tation complète : « .N'est-ce pas, c'est bien moi qui t'ai 

frappé. » Le malheureux fit un signe de tête aflirmatif, et 

répondit : « Oui. » Invité à faire sa déposition hors la 

présence de la femme Melzler et tout autant que son élat 

.le lui permettait, Yakobowski démentit la version de sa 

;eoiieubine et déclara : « Je ne nie souviens nas avoir eu 

querelle avec la femme Metzler... je ne l'ai pas battue... 

non... jamais dans ma vie je ne l'ai battue. » 

« Yakobowski était atteint d'une blessure mortelle, et 

maigre les soins empressés dont il fut l'objet, il décéda 

vingt-trois jours après son entrée à l'hôpital. L'au opsie 

du cadavre a l'ait connaître que la mort avait pour unique 

cause, le coup dont il avait été frappé. 

« Dans ces circonstances, l'information criminelle s'est 

attachée à rechercher les antécédents de l'accusée ainsi 

^S^mTf^ -nstaté que la femme 

IfSS& ÏS mars **6, * St^||^), 
avait été abandonnée par son mari après dix ans do(coha-

bitation et par l'unique cause de sou méchant caractère 

et del menaces de mort qu'elle lui fiusatt entendre fre-

qT Sous fe second rapport, il a été établi par les témoi-

gnages unanimes des habitants de la maison rue des Tan-
neurs et du patron de Yakobowski, que ce dernier était 

d'une conduite exeinplaire,et que les violences et les.que-

relles avaient toujours pour promoteur la lemme Metzler, 

qui, naguère, avait voulu mutiler son amant et. ne s était 

arrêtée que sur les exhortations du nomme Schmilt leur 

voisin. « . . , e 
« Enfin, le couteau de cuisine qui a servi a Irapper 

Yakobowski a été acheté par la femme Metzler un mois 

seulement avant la perpétration du crime, chez le nomme 

Amar quincaillier à Alger. C'était un des plus grands du 

magasin. En rapprochant cette circonstance d'abord des 

menaces incessantes qu'elle ne cessait de proférer contre 

sa victime, et ensuite de ce fait capital, à savoir que le 

jour du meurtre, l'accusée et Yakobowski avaient dme 

de la façon la plus sobre, il est facile d'en conclure que la 

femme Metzler- a encouru toutes les sévérités de la jus-

tice, pour la qualification et la répression du l'ait crimi-

nel dont elle est accusée. » 

M. le docteur Bcrtherand, doyen de la faculté de méde-

cine d'Alger, rend compte de l'uutopsie du cadavre de 

Yakobowski. Sur la prière de M. le président de la Cour, 

il fournit des explications aussi détaillées que savantes 

sur les causes originelles et sur les elfets de la maladie 

qu'on appelle hystérie, et dont l'accusée se prétend -at-

teinte. 
M. le docteur Wolters est entendu sur le même su-

jet. .-''.▼-. 
Déclarée coupable, mais avec l'admission de circon-

stances atténuantes, l'accusée femme Metzler est con-

damnée à dix ans de réclusion. 

VOL QUALIFIÉ. 

l°"AbdeikadeV'bën'Ahmed, cultivateur, âgé de vingt-

""H - , «A m domicilié aux Ouled el Arbi, près 'te-
nez ; 

2° Ahmed bon Ahmed, cultivateur, âgé de vingt ans, né 

et domicilié aux Ouled el Arbi, près Tenez; 

3° Abdelkader ben Djelloul, berger, âgé de dix-huit 

ans, né au Scod, domicilié au Camp des Chasseurs, près 

Tenez. 

W* Roumain, Delatouche et Allier, avocats, sont char-

gés de la défense. 

Voici les charges relevées pSr l'acte d'accusation : 

« Le 12 octobre 1859, à six heures du malin, le sieur 

Tisserand, cantonnier au Camp des Chasseurs, près Te-

nez, s'aperçut, en se rendant à son travail, que des mal-

faiteurs s'étaient introduits pendant la nuit précédente 

dans la maison habitée par le sieur Blanc, ouvrier can-

tonnier, alors à l'hôpital; qu'ils avaient enlevé divers ob-

jets mobiliers, à l'usage de ce dernier, d'une valeur de 

200 IV., et des provisions de figues et de fèves d'une va-

leur de 150 fr. environ, appartenant à un indigène, nom-

mé Mohamed ben Leckall ben Djellal, son voisin. 

« Pour pénétrer dans la maison du sieur Blanc, située 

au bord de la route impériale de Tenez à Oiiéausville, 

près le douzième kilomètre, les malfaiteurs avaient brisé 

les vitres d'une f enêtre à hauteur d'appui donnant sur la 

cuisine, coupé deux cordes qui retenaient les contrevents 

intérieurs, puis escaladé la croisée. 

« La gendarmerie de Tenez prévenue par le sieur Tis-

serand, constata le vol, et se livra à des recherches qui 

furent sans résultat. 

« La nuit suivant^, 13 octobre 1859, un second vol 

fui commis dans la même maison et avec les mêmes cir-
constances. Le sieur Tisserand et son frère avaient cepen-

dant cloué les contrevents et fermé la fenêtre de leur 

mieux ; mais lès voleurs avaient facilement forcé cet obs-

tacle et continué le pillage commis la veille. 

« M. le suppléant de la justice de paix de Tenez procé-

da à une information judiciaire à l'occasion de ces deux 

vols, mais elle ne put réussir- à faire découvrir les coupa-

bles. 

« Dans la nuit du 20 novembre 1859, trois sacs de blé, 

d'une valeur de (56 fr., furent enlevés sur une voiture qui 

stationnait dans la, cour de l'auberge du sieur Julien, do-

micihé au Camp des Chasseurs, près Tenez, et volés à son 

préjudice. 

« Pendant la soirée du 30 novembre suivant, des mal-

faiteurs, au moment où le sieur Souflet dînait avec sa fa-

mille dans la cantine située en face la maison qu'il habile 

au Camp des Gorges, près Tenez, s'introduisirent dans 

cette maison, dont toutes les portes étaient alors ouvertes, 

firent main basse sur les elfets mobiliers qu'ils rencontrè-

rent, et enlevèrent ainsi au sieur Soullet des linges, hardes 

et bijoux pour une somme de 458 fr.,et àlafille Saulnier, 

sa domestique, deux mouchoirs et une somme de 103 fr. 

contenue dans sa malle. 

« Ces vols et beaucoup d'autres non moins audacieux 

avaient répandu l'inquiétude aux environs de Tçnez. Les 

soupçons portaient sur un grand nombre d'individus mal 

famés ; quelques-uns même avaient été mis en état d'ar-

restation, mais il avait été impqssible de réunir des preu-

ves suffisantes et ils avaient été mis en liberté. Heureuse-

ment les révélations d'un des coupables vinrent mettra la 

justice sur les traces de ces dangereux malfaiteurs et en 

tare tomber quelques-uns entre ses mains. 

« Abdelkader ben Djelloul, l'un d'eux, frustré par ses 

complices de la part à laquelle il croyait avoir droit, les 

dénonça aux gendarmes qui étaient venus prendre des 

renseignements dans son douar. Il avoua même qu'il fai-

sait le guet sur la route, pendant que l'accusé Abdelkader 

ben Ahmed et son frère Ahmed bon Ahmed, volaient chez 

lecantinier Blanc. Il désigna cesdeux individus, ainsi que 

Bagdad et son frère Lekal, comme auteurs des vols com-

mis chez les sieurs Blanc, Julien et Souflet. 

« Les quatre indigènes signalés par Abdelkader ben 

Djelloul furent arrêtés ainsi que lui, et des perquisitions 

furent faites dans leurs gourbis. Chez les frères Bagdad et 

Lekal on trouva une assez grande quantité de blé ; mais il 

leur fut facile d'en expliquer la provenance, car tous les 

deux sont cultivateurs, el ils prétendaient que ce blé ve-
nait de leur récolte. 

« Chez Abdelkader ben Ahmed et son frère Ahmed 

ben Ahmed, les gendarmes trouvèrent deux mouchoirs 

de ] loche blancs el des morceaux de coutil gris qui furent 

reconnus par le sieur- Soullet et sa femme comme avant 

ete voles chez eux. Il en fut de même d'objets de même 

nature également trouvés chez le nommé'Mohamed ben 

Muni, oncle des deux inculpés, dont il ne put faire con-

naître la provenance,ct qui évidemment avaient été appor-
tes chez 1m par ces derniers. 

« Cette preuve matérielle, jointe à la déposition du té-

moin Mohamed b. 1 Kheir, auquel Abdelkader ben Ahmed 

a raconte les détails des divers vols qu'il a commis, ne 

peu t laisser subsister aucun doute sur la véracité des aveux 

d Abdelkader ben Djelloul. U est vrai qu'à Alger, devant le 

juge d instruction, ji
 a

 rétracté ses premiers aveux, niais 

il a fait connaître en même temps la cause eu déclarant 

que ses co-inculpes, avec lesquels il s'est trouvé forcément 

réuni lors de son transl'èrement à Alger l
u

; 

« Nous avons tout nié à Tenez, nous serons ae^^Mibl 
tu as avoué, tu seras condamné. » buttés, f 

Déclarés coupables, mais avec l'admission 1 

stances atténuantes, les accusés sont condamn ' 6 c'rcoii 1' 

Abdelkader ben Ahmed et Ahmed ben Ahmed 5 SiiVrdr" 

de travaux forcés; Abdelkader ben Djelloul •' 

de prison. . f 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BLOlS S 

(Correspondance particulière de la Gazette des Trih 
"tu» . vl 

Audience du 13 juillet. 

UN CHIEN DÉTOURNÉ 1)E SES DEVOIRS. 

Tel est le seul titre que nous paraisse mériter d< 

solution qu'elle a reçue du Tribunal, l'affaire 'rr' 

portée à l'audience correctionnelle de Blois. ^ %
 n

; 

Quoiqu'il en soit, elle s'annonçait sous des v< 

beaucoup plus fâcheux, si on en juge par la natuafi1*1 

prévention et par l'attitude du plaignant et du pré 

Le sieur X..., commis dans une importante mai60"' 

commerce de Tours, comparaissait, en effet, sous l*"'" (' 

vention de vol d'un chien appartenant au sieur Z * ̂  

tivateur dans le canton d'Herbanlt; mais le sieur X.' "* *r 

comparaissait pas seul ; il traînait après lui dans l'en'."-" ^ 

de l'audience un vilain petit roquet qu'à sa min
e
 m 

croirait pas fait pour inspirer une passion malheur?' 

ou tout au moins un caprice assez prononcé pour rt 

à des poursuites. Le jeune quadrupède n'est pas vl 

dans l'audience qu'il gambade, va flairer et lu BaiL '" 
le Tribunal, puis se pose enfin comme l'acteur w\J' rt 

du drame qui va se jouer, ayant l'air de prêter unaS 
attentive aux débats qui s'engagent. 

Les débats commencent d'abord par une épreu» f 
ne fait honneur ni à la mémoire ni au cœur de 1'obw'1 

tigieux; son propriétaire légitime l'aperçoit,
 en
 fi f 

peine dans le Tribunal, qu'il lui fait toutes sortesdw 

certes, el se montre à lui dans une de ces poses n
u
j£ !" 

vraient précipiter l'animal infidèle, sinon dans les br
a

." 

au moins dansées jambes de sou mnitro n set ^ J? 
tr< 
1 

prai unis que cenu-ci a Beaucoup compté sur cette 

tomime à titre de premier argument sur l'espra,d| 
bunal ; mais l'argument fait défaut, le jeune ron», 

sistant a jouer un rôle indigue et fuyant les appelsi, 

maître pour revenir à son usurpateur. 

Il est évident pour tous que ce jeune animal e», pi 

parmi ses ancêtres le fameux chien de Jean de t i 

velle. 

Cette question de race n'influe pas médiocrement» j!, 

la valeur et l'admissibilité des explications Iburniesi,
 V( 

h; prévenu, qui explique commè quoi il a non pas volt d, 

moins du monde, comme le prétend le plaignant, le i; fr, 
de celui-ci sous sa voiture, mais qu'il a rencontrés»! i'a 

chemin ce jeune vagabond, qui s'est épris po»| 

d'une amitié subite... Ce dont se plaint en fin de cars! foi 

plaignant, c'est précisément que son chien ait été»
 M 

de retour par le sieur X..., et que cet attachemenltii 

ait eu pour résultat'en la personne du jeune chien n
 m

\ 
bli complet de ses devoirs. 

L'affaire prenant cette nouvelle face, elle ne p 

avoir pour le prévenu une issue bien dangereuse, m\ les 

a-t-il été quitte pour une admonestation de la partit ] 

le président du Tribunal, alors que l'organe du TiiWcn 
l'a renvoyé des fins de la poursuite, en ordonnant ta l 

fois la restitution. . 

Ce jugement ne parait pas être accepté par I f. me 

chien qui, pressentant cette restitution.se livre dWiiiii 

à une course échevelée dans l'enceinte du Tribunal. & fert 

vient ensuite se cramponner aux jambes de so<i us» prt 

tour ; mais il faut que force demeure à la loi, etlept» 

nu acquitté, s'emparant de l'ingrate petite bête, la Ri. a; 

aux mains de celui qui l'a élevée et nourrie. <k 

CHRONIQUE 
ra 

. chî 
PARIS, 4 AOUT. |(ve 

n'e 

Le juge des référés est-il compétent pour ordonnai 

vente d'actions industrielles au porteur déposées eu »*-pn 

tissemeut contre un prêt d'argent '! Cette question >» % 

présentée aujourd'hui à l'audience des référés,et un «j \
Vi 

contradictoire a été «los par une ordonnance autoK*
 e

t ; 

cette vente. Voici dans quelles circonstances : .M.l** me 

fabricant d'articles en métal anglais et en mica, avait, 1» \K 
suite de différentes affaires, étii" constitué débiteur de J p

a
j 

Jules Bouxin, horloger à Paris, d'une somme de 1,83» _ 

Il avait reconnu la dette et avait donné en nantis** Coi 
son créawier trois actions au porteur de la comp1» 25 

Chameroy, société industrielle. ' 
Pour constater la convention et le rembourseffl» poi 

effectuer par le débiteur, M. Goddier avait rédige**: 

de nantissement portant la date du 14 janvier ,tt53J| l)ri 

donnant les numéros des trois actions au porteur, > 1 

les numéros 500, 501, 502 avec stipulation que n» F 

de ces actions était garantie à G10 francs chacuue^jj.'
1
 o 

était sur de les réaliser à ce taux. Le rembourse^ 

la somme de 1,830 fr. n'a pu encore s'effectuer,» ̂  

Bouxin, voulant rentrer dans ses fonds avancés»*' ^
 e

;
a 

re offres réelles des trois actions à M. Goddici'-K j,,, 

ploit de Mercier, huissier à Paris, le 27 juillet 1^ 

offres ayant été refusées, M. Jules Bouxin a fe»1 °. ^pai 

en référé l'autorisation de les faire vendre fat S 

tère d'un agent de change. . 

M' des Etaugs,avoué du demandeur, a expos», j, < 

leur urgence, en expliquant qu'il avait toujoufl»^ « ( 

d'abord son remboursement, ensuite des cours ptA, cor. 

tageux, pour réaliser les actions et libérer sou a ^ d'
u 

M- Bremard, avoué de M. Goddier, défende1»,^ «
 q

. 

pondu que son client promettait de retirer se» ^ f 

lions dans la'huitaine, au moven du puiciucut q - h 

à M. Jules Bouxin; qu'ensuite la vente à oper»» r# |«t 

telles circonstances ne pouvait avoir lieu ea.v^
ll

leJ!? ,H 

simple ordonnance du juge des référés, mais s «a 

après un jugement sur le fond du litige. J0 5° 
Après ces explications contradictoires, M. lc 1; $ l» 

a ordonné que la vente pourrait être effectuée,• j
a
j,#^' 

de remboursement de la somme de 1,830 fr. dan^y? 

'tes 
ce 

ne, et qu'elle serait (aile par l'entremise 

du syndic des agents de change. 

et le S^f a, 
Von 

- - Voici en quels termes l'acte d'accusation u 

iractère de l'accusé Augustin Servelle, ébeins, . 

urd'hui de trente-cinq ans : c'est un h°lU Agnemo 
car 

jourii nui ae trente-cinq 

adonné à l'ivrognerie et à la paresse. U 
11 *$ 

s'étonner s'il a déjà subi trois condamnation!'
 ]eè

ii j 

nelles, l'une pour outrage public à la pu^'u Unt»' L 

autres pour des actes de rébellion envers u- *ou 

l'autorité. .
 tll

re 

Servelle harcelait constamment sa meie ans, 
atU**'!!! 

femme Lorillon, âgée de soixante-huit r'v;
m

aii°' 
d'une grave affection chronique, en lui t e 
l^n*. „ , recuit* 

Le 13 mai dernier ses menaces habituelle» y r< 

odieuse exécution; il frappa brutalemC;" ^ 

coups de pied dans le ventre, puis d l"''1 ia

f t a
ri'^M

 Y

! 

Quelques jours après celte seènc\ n , /^i» t 

avoir battu sa belle-sœur, qui voulait s opp^ ^ 

trée dans la maison où la femme Loriuon 
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de l'agonie. Cette malheureuse femme 

- les d
011

, "3 mai dïx jours après avoir reçu les coups 
:
 ]>^/servelle'devantlejury. 

coupable, • 
1 néelai'| ^.

eue
 a été condamne a quatre années dém-

inais avec des circonstances atlé-

ouvrier 

ceci ( 

ad
eur. dentiste, qui 

graveur, est prévenu d'avoir 

ceci demande explication; c'est le 

va la donner. 

18. 

gl^U^deltr : De* temps en temps quand j'ou 

« de mon cabinet, où sont renfermées les 

v 
cii'1 

-:..e de mon caoniei, ou 

•rai''"'j'-e* de ma profession, je voyais le nombre de 

diminué 

«gpnoir 

%d~ent : Qu'appelez-vous des bouches? Ce sont 

.!/•'«/'oparemnient? 

i^^Tlevadeur : Oui, M. le président, des dents 

//<<■ j
 a

 dernière fois que j'ai fait mon examen, j'ai 

n'
1
""

l
"

C
mi'il me manquait vingt-six bouches. 

t^Z0dent : Combien coûte chaque ? 

H <r". icvadeur : Chaque bouche me coûte 8 francs. 

U ̂ "..(sident : Comment avez-vous découvert que 

t ̂
r
évenu qui vous voulait ? 

. r0" c'était »• V ^
(va(

i
eu

r -. Un malin, un fabricant de bouches 

W U
 v

i
en

t me demander une bouche naturelle pour 

arlifi
clL1 j

e ra
odèle ; je vais pour en chercher une dans 

.
n
'
,|V1

i';noi et je vois qu'il m'en manquait une certaine 

qm 

a«spi, 

revenu 

isoa 

lai 
L 

1 eii^U 

ne
 0[lt 

heures 

>' W[„, 

' Principe 
nie ora|, 

, cabinet, 

reuve 

f*
8
^ moi "depuis sept ans", et je dus aviser pour décou-

^Joleûr. A cet elfet, je fis un petit trou daus le pan-

■^da porte de ma chambre à coucher pour pouvoir 
Bca

dVdans mou cabinet : ce moyen me réussit, 
re? matin du troisième jour, j'entendis quelqu'un en 

Q
 antichambre ot 

w> demeurât pour laisser toute facililé au vo 
raisonne no 

* 
êtes jw 
s qm 

' les ht, 

oqtt/p. 

iclsk. 

nal CM 

an dt 

remmst 

lurniesi 

pas voli; 

nt.ledt 

m
on antichambre où j'avais donné l'ordre que 

treT * gg demeurât pour laisser toute facilité au vo-

jfh moment après j'entendis du bruit dans mon ca-

fi ^ courus à mon observatoire, et je vis ce jeune 

e ouvrir mon armoire et prendre trois bouches qu'il 

''Tfhiis une poche de son paletot. Sûr de mon fait, je 

'ni et le conduisis au poste où il nia m'avoir rien 

''■^Les sergents de ville le fouillèrent et ne trouvèrent 

(?** lui • je le fouillai moi-même et je trouvai mes 
IK'n bouches qui avaient passé à travers sa poche trouée, 
jetaient logées dans le coin de son paletot, entre la 

llhK et l'étoffe. . . 
(r président : Est-ce que vous ne connaissiez pas le 

rH-êmcnii connaissait si bien les êtres de votre maison? 

jE ^levadeur : Il m'avait vendu une fois un lot de 

Uiches et depuis mon commis me dit qu'il était venu 

nliisiturs fois chez moi pendant mon absence, et que cha-

L Ibis il avait prié mon commis d'aller lui chercher un 

verre d'eau et du diacbylum pour calmer, disait-il, une 

douleur de dents. C'est ainsi que plusieurs fois il s'est 

trouvé seul à la maison et a pu y commettre les vols dont 

lire sus j'ai à me plaindre. 
•is pont M. le président : Vous dites qu'il vous a vendu une 

de eau) f
0
j7uu lot de bouches, des bouches naturelles sans doute, 

it été pi comme vous les appelez ; où prenait-il ces bouches ? 

lentMi Le sieur Levadeur : Il me dit qu'il les tenait de l'infir-

me" Mi mier de l'Ecole pratique. 
.. M. le président : Et l'infirmier, où les prenait-il ? 

ne p$ Le sieur Leràdcur : Il ne pouvait les prendre que sur 

se, aw les corps des décédés de l'Ecole. 

part 41. Le sieur Adolphe Tronchon, élève dentiste, confirme, 

u Trit.'en ce qui le concerne, la déclaration faite par son patron, 

mut ti Le prévenu a fait l'aveu le plus complet de sa faute. 

Sou défenseur, M'Jourdan, a ajouté que ce jeune hom-

»ar lepi me, honnête jusqu'ici, ouvrier laborieux et de bonne cou-

re d'airduile, appartient à une honnête famille qui a toujours of-

inal, e) fat et offre encore d'indemniser le sieur Levadeur du 

préjudice qui lui a été causé. 

Le'ïvibuiial,en faisant au prévenu l'application de la loi, 

a admis des circonstances atténuantes. Emile a été con-

damné à un mois de prison. 

— Ont été condamnés par le Tribunal de police cor-
rectionnelle : 

Pour tromperie sur la quantité : Le sieur Calmel, mar-

chand de combustibles à Auteuil. rue de la Fontaine, 31 
: (vendu comme contenant 200 litres, un sac de charbon 

» en contenant que 150), à six jours de prison et 50 fr. 

(il ua1 

lie pis 

L !a.RS 

lt uu 

Le sieur Fromont, étalier,"au marché des 

uvaires, place n» 22, pour le compte de la femme 

% bouchère, rue BaiHeul, 10 (livré 670 grammes de 

ë
 """de pour 735), à six jours de prison, 50 frï d'amende 

ulU1' et «a dépens, solidairement avec la " emme Rémv, civile 
i ïï'"1 resPonsable ; — Le sieur Rocher, boulangeante des 

î ;lix"Augustins, 61 (vendu comme pesant 2 kilog. des 

j jwiisne pesant que 1,800 grammes), à 50 fr. d'amende ; 

I ûJlSie"r ̂ abert' marchand de vin, rue de Paris, 15, à 

* 2ÎI i>°ie ̂ ncit de 20 centilitres sur \ litres de vin), à 
|* lr. d'amende. 

r-
1
"'* i'ortion AÎ!iflllsifié

 P
ar

 addition de chicorée dans la pro-
réua* ciw t •, 0 gammes par kilog. : Le sieur Bouché, épi-

lt
'
rac

'
kl

~"
;
"" 30 (aux Ternçj), à six jours 'de 

avait 

eur di 

e 1,83 

issi* 

la val 

Prison. 

Pour 

passe de: 

i>
°
U

)
fl
'
a

'
(

t
, ^lsiflé ■• Le sieur Teroittin, nourrisseur, im-

«rièrcs, 5 (quartier de la Muette et d'Auteuil), 
! ^.d'amende: 

^lilii' ^arirnem
10Cès Cn reven

dication d'héritages figurent 

"
Ki

tti ciairos- ip" ^w une f°rtc part dans les annales judi 

ïiij Cl'Proeèssont letenuous des demandeurs dans de pareils 
rrf^entque

 a

Souveut étranges, mais on peut dire hardi-

i! mil Pait'il à Mémoire de collatéral,- on n'a jamais vu le 

Lesueur av
Sm

T'
 veut abs°lunient être le neveu de 

. ,,(jf eetitrej'i „eug e pensionnaire des Quinze-Vingts et, à 
0
 V Or. vni.î-,lend e'tre son héritier. 

\tt* " °et homm
 P

,
are

.
nté telle

 q
uc

 l'établit L'oncle prétendu : 

fk|lê« S°mm
eétantf'f ̂  m a éié

 P*
seilt

é, il y a quatre ans, 
a^ Ul'enièce ] ,''WOu'uuiud'viduquiaépousélabelle-sœur 

U1

(
ri;:

 * Wques nioi
 6 de ma femme

) laquelle est morte il y 

- fef* -, A la riffi 

veux< 
rW 
seules ̂  "npareifu'; 

^ "neruif,,, rI„ , 

s^ Cl'asmer était quelque chose à Lesueur, 
utre que son neveu ; mais en vérité, des ne-eomniA ~T tul: suil neveu : 

avteunn." e-,ce?a> tout le inonde en a. Eh bien! c'est 

- Je que Crasmer non-seulement se pré-

;# I?°ft dê
 ce

, e lesueur, mais encore n'a pas attendu la 

fdf'ïlt*p. b de
 convention pour recueillir son hé-

dllfc-yaa^Sb!enu de vol
>
 ct

 Lesueur raconte ainsi les faits : 
^a,Wo

 av
^ ™

on
 épouse et me trouvant seul, je me liai 

il1 u' de ifi^ vrasmer, qui est censément un peu mon ne-

Jép^i1 T- ilei b. .V0111' lue ça ne vaut guère la peine d'en par-

a, <211Pfevcn„ ,gnaut élablil lo degré de parenté qui le lie 

c v^Uoi c-t ,
v t

0lUiilue
)

:
 CotindWidu s'étaitinsinuéauprès 

do''S 0llseonvon pté '"a confiance, au point que nous 
oi'^je

se
^f ̂

e
 J

e
 k ferais mou héritier; de 

le* f j M. i
e
 12 w sien s'il mourait avant moi 

Un» '^4
R
'X"LEN^ Est-ce qu 

, lL>Vs-ÏÏ ■/ 11 m'adil q«'» ava't un peu de bien dans 
:ll«!.^Pié;r,!.W01J avais des valeur 

même 

Est-ce qu'il possède quelque chose ? 

es valeurs, dont un bon du Mont-

échéant le 26 janvier 1861, de la 
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eule ; il „ °? ce"sc neveu de venir coucher avec moi 
>' vient. nous faisons le déménagement le sa-

medi et le dimanche; le lundi matin, je vas au bain ; je 

laisse Crasmer chez moi ct j'oublie la clé de mon armoire. 

Le mardi matin je compte mes valeurs, il me manquait 

celle de 5,127 fr. 20 c. ; c'était aussitôt après le départ do 

Crasmer que je m'étais aperçu de cela. 

Ajoutons à cette déposition que Crasmer, au moment 

de son arrestation, nia formellement qu'il fût l'auteur du 

vol, et l'imputa à des gens intéressé*et cupides que re-

çoit son oncle (ce sont ses expressions). 

Malheureusement on ne larda pas à découvrir que le 

titre avait été adressé : A M. Crasmer, poste restante à 

Saint-Cermain-en-Laye, où on le trouva; il n'y avait plus 

qu'à avouer, le neveu avoua, et nous allons entendre son 

explication. 

M. le présiden t : Vous avez capté la confiance de ce 

malheureux, dont vous voulez à toute force être le neveu, 

et auquel vous êtes complètement étranger; vous avez 

abusé de son infirmité, et espéré qu'elle l'empêcherait de 

reconnaître le vol. 

Le plaignant : Ah ben, oui! il n'y a rien de tel qu'un 

aveugle pour voir clair à ses affaires. (Rires.) 

Crasmer : Mon président ainsi que messieurs vos hono-

rables confrères, mon oncle reconnaissant de... 

Le plaignant : Il tient à. être mon neveu. 

Crasmer : Reconnaissant de mes soins dont que je lui 

ai rendus comme doit faire un bon neveua il m'avait 

laissé supposer à entendre que je serais son héritier. 

Le plaignant : Il fallait attendre que je fusse mort ; mais 

j'ai bon pied si je n'ai pas bon œil. 

Crasmer : Mon oncle, permettez-moi d'achever mon 

plaidoyer : Messieurs, mon oncle est d'une nature très 

faible et se laisse entortiller très aisément, surtout par les 

femmes.-.. 

Le plaignant : Oh !..-

Crasmer : Oui, mon oncle, surtout depuis la mort de 

ma tante, qu'elles vous obsèdent considérablement;alors, 

messieurs, ayant appréhendé qu'on ne détournasse mou 

oncle de son testament à mon égard, moi qui m'étais im-

posé tant de petits sacrifices, dontje me disais : Je suis 

exposé à en perdre le fruit, alors, messieurs, oui, j'ai eu 

la faiblesse inconséquente de prendre d'avance une par-

tie de ce qu'il m'avait promis. Voilà la vérité. Mon âme 

est à Dieu, mon cœur à Sa Majesté l'Empereur. Quant à 

mon corps, je l'abandonne à la jurisprudence qui vous 

caractérise. 

Belle péroraison, bien digne de l'exorde! elle a été sui-

vie d'une condamnation à un an de prison, et le Tribu-

nal a ordonné la restitution du titre. 

— Félix est traduit devant le Tribunal pour un vol de 

frambroises. — On ne peut donc plus y toucher? dit-il, 

avec une certaine bonhonic ; pourtant il n'en manque 

pas cette année ! 

Le garde champêtre : Il appelle ça y toucher ! il en 

avait trois kilos sous sa blouse. 

Félix : Puisque les oiseaux en béquètent, on peut bien 

faire comme eux. 

Le garde champêtre : Béqueter trois kilos de framboi-

se : excusez ! 

Félix : J'en ai bien mangé une fois huit livres. 

Le garde champêtre: Oui, mon garçon, oui, on te croit 

tout de suite ; on en'» plantera de framboisiers pour ton 

petit béquetage. 

M. le président : Connaissez-vous ce jeune homme? 

Le garde champêtre : Je le connais pour un maraudeur 

de fruits, mais il en vend plus qu'il n'en mange. 

Félix : Il serait bien embarrassé de dire où je les 

vends. 

Le garde champêtre : Et toi de dire où tu les man-

ges. ' . ■ V • 

Le fait du vol resté constant, le mangeur de framboises 

a été condamné à quinze jours de prison. 

— Bourgeois, venez donc me défendre, il y a un grand 

qui veut me voler 20 sous. —Connu, connu! répondait le 

bourgeois, va défendre tes 20 sous toi-même. 

Cette réponse était prudente de la part du bourgeois, 

dont la toilette endimanchée était rehaussée par une belle 

montre d'or ornée de sa chaîne, aussi apparente que mas-

sive. L'accès de prudence ne devait pas durer chez lui. Il 

avait vu son jeune sollicitenr s'éloigner, être tout aussitôt 

accosté par un grand gaillard qui, retroussant ses man-

ches, se mettait en garde pour livrer bataille. Tout aussitôt 

un cercle de curieux se forme autour des deux cham-

pions, ct le bourgeois à la.chaiue d'or se place au premier 

rang. 
A la troisième évolution des combattants, Alfred Jousse 

(c'est le nom du solliciteur) commence à plier, bat en 

retraite jusqu'à ce qu'acculé contre l'abdomen du bour-

geois, il reprend l'offensive, et après un vigoureuse pi-

rouette il enlève du même coup son adversaire et la chaî-

ne du bourgeois. Sur ce, grandes acclamations delà foule, 

mais plus grande exclamation du bourgeois, qui crie : Au 

voleur ! et s'élance à sa poursuite ; des sergents de ville 

l'aident dans celte tâche difficile et arrêtent Alfred au mo-

ment où il allait disparaître. « Ma chaîne, filou ! ma 

chaîne, brigand ! s'écrie le bourgeois! apostrophant Al-

fred. —Quelle chaîne? répond celui-ci du ton le plus sur-

pris— Ma chaîne de montre, scélérat ! que tu m'as cassée 

et enlevée plus de la moitié au bout de ta main ! » 

On cherche, on fouille Alfred ; on ne trouve pas la 

chaîne : le tour était fait. 

— Quelle chaîne? dit encore aujourd'hui devant le Tri-

bunal Alfred Jousse, qui y est traduit sous prévention de 

vol. Si j'ai cassé la chaîne de ce monsieur en me battant 

avec un camarade, c'est un malheur pour lui, niais ça ne 

me regarde pas, du moment qu'on n'a rien trouvé sur 

moi. »-

M. /,'avoeal impérial : On trouve trop de choses sur 

vous ; on y trouve six condamnations pour vol, escroque-

rie, rébellion, et vous n'avez que dix-neuf ans! 

Alfred Jousse, d'un ton radouci „: C'est pas à vous, 

mon procureur, que j'ai rien à cacher; c'est vrai que j'ai 

mal agi étant jeune, mais vous n'êtes pas sans savoir 

qu'en se battant on regarde pas au derrière de soi, et que 

c'est pas juste qu'on me fasse répondre des éclabous-

sures. 

Il en répondra néanmoins le mielleux Alfred, car le 

Tribunal l'a condamné â treize mois de prison et cinq ans 

de surveillance. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRET, — Dans la nuit de mercredi à jeudi, vers mi-

nuit, M. Chambolle, boulanger, et un jeune homme de 

17 ans, nommé Deschamps, domestique chez M'"" veuve 

Vacher, habitant tous les deux la commune de Vitry-aux-

Loges, se trouvaient à l'affût aux sangliers, sur le terri-

toire des Chaillots. Les«deux chasseurs s'étaient placés à 

quelque distance l'un de l'autre. Le malheur voulut que 

le jeune Desehamps quittât son poste ; M. Chambolle, 

voyant quelque chose remuer dans une direction où il ne 

supposait pas que dût se trouver son compagnon,fit feu, et 
atteignit Desehamps, qui l'ut tué sur le coup. 

Rien ne saurait peindre le désespoir de M. Chambolle 

à la suite de cet affreux accident. Un habitant de.Vitry, 

M. Bouilly, qui avait été témoin du malheur, n'eut que lé 

temps de lui arracher des mains l'arme qu'il voulait tour-

ner contre lui-même. 

On lit dans le Journal des Débats : 

Monsieur le Rédacteur, 

Les actions de la Caisse générale des chemins de 

fer étant au porteur, et le nom et le domicile des ac-

tionnaires ne pouvant nous être connus, nous 

croyons devoir nous adresser à la publicité pour 

porter à la connaissance des actionnaires les résolu-

tions qui les intéressent, afin de leur éviter des 

transactions désavantageuses par suite de l'ignorance 

où ils seraient de la valeur réelle de leurs titres. 

Veuillez agréer, etc. 

J. MIRÉS et C. 

A Messieurs les actionnaires de la Caisse générale des 

#
 chemins defer. 

« Messieurs, 

« Dans votre assemblée ordinaire et extraordinaire 

du 31 janvier 1860, vous avez autorisé le conseil de 

gérance de la Caisse générale des chemins de fer à 

réduire le capital social à 20 millions de francs au 

moins, et vous lui avez en conséquence donné les 

pouvoirs nécessaires pour vous distribuer, sur les 

valeurs composant l'effectif social, jusqu'à concur-

rence de fa somme de 30 millions. 

« Aux termes des résolutions de l'assemblée, cette 

distribution devait avoir lieu lorsque la Caisse géné-

rale des chemins de fer aurait opéré le placement du 

capital commanditaire delà Société des chemins de 

1er romains el de la Compagnie du chemin de fer de 

Saragosse à Pampelune. 

« Nous avons l'honneur de vous faire connaître 

que ces conditions sont actuellement réalisées, et 

que nous y avons satisfait envers ces deux Sociétés 

dans les ternies suivants : 

« Pour la Société des chemins de fer romains, une 

convention est intervenue, le 16 mai 1860, entre 

cette Société et M. de Salamanca, ancien ministre 

des finances de l'Espagne, concessionnaire et cons-

tructeur des chemins de 1er de Saragosse à Madrid 

et Aheante, de Pampelune a Saragosse, et des clie-

mins de fer portugais. Par cette convention, M. de 

Salamanca à été chargé à forfait, et pour être exécu-

tés dans un délai de trois années, de tous les travaux 

restant à concéder. Ainsi se trouve assuré le complet 

achèvement, du réseau des chemins, de fer romains 

avec son matériel fixe et roulant et sa mise en ex-

ploitation, sans que'son capital social soit dépassé. 

M. de Salamanca, par une autre convention pos-

térieure intervenue entre lui et votre conseil de gé-

rance, a pris, en paiement d'une partie des travaux, 

les actions des chemins de fer romains que la Caisse 

générale des chemins de fer avait en portefeuille. 

« Pour la Compagnie du chemin de fer de Sara-

gosse à Pampelune, les paiements à effectuer, aux 

termes des statuts, ont été opérés en janvier et juin 

1860, et la Caisse générale des chemins de fer a réa-

lisé le capital nécessaire pour solder entièrement le 

prix du chemin lorsqu'il sera livré à l'exploitation, 

vers le mois de janvier prochain. 

Ainsi, Messieurs, se trouvent réalisées les prévi-

sions qui ont servi de base aux résolutions de l'assem-

blée du 31 janvier 1860. Votre conseil de gérance 

doit, par conséquent, se mettre en mesure d'opérer 

la réduction du capital social dans les termes fixés 

par ladite assemblée. Mais, avant d'entreprendre celte 

opération, il doit vous faire connaître autant que pos-

sible le mode qu'il se propose d'adopter pour faire 

cette répartition, et les mesures qu'il a prises pour en 

assurer l'exécution au double point de vue de la léga-

lité el de l'équité. 

« Sans pouvoir préciser d'une manière absolue le 

mode qui sera suivi, il est cependant facile de recon-

naître que le système qui semblé'ie plus propre à as-

surer une équitable répartition, serait celui qui con-

sisterait à attribuer à chaque action de notre Société 

une quantilé égale des mêmes valeurs. 

« Les valeurs qui seraient ainsi réparties sont évi-

demment celles que uousavons énuuiérées dans notre 

Rapport à l'assemblée du 31 janvier dernier; elles re-

piésentent toutes des Sociétés anonymes ou des pro-

priétés immobilières; elles sont toutes en plein rap-

port, et vous seront délivrées avec jouissance du 1" 

janvier janvier prochain (1861). « 

« Vous remarquerez, Messieurs, que pour cette 

partie du capital qui vous sera distribuée, les intérêts 

et les dividendes sont désormais assurés, et vous en 

profiterez à l'avenir, à partir du 1" janvier pro-

chain. 

« Pour l'année 1860, les actions de notre Société 

recevront, au mois de janvier,selon toute probabilité, 

les intérêts de 25 francs par action, et, s'il y a lieu, le 

dividende; il en résulte que vous n'aurez éprouvé au-

cune interruption dans la distribution annuelle de 

vos revenus. 
«L'excédant du capital social, après cette réparti-

tion, et en admettant qu'elle s'élève à 30 millions, dé-

passera 20 millions, soit plus de 200 fr. par action. 

« Ce capital formera,j)our l'avenir, la base de notre 

Société, dont nous préparons la transformation en 

Société anonyme. 

« Vous avez, Messieurs, d'après ce simple aperçu, 

la preuve manifeste que les cours de la Bourse ne 

sont pas.l'eipression de la valeur réelle de nos actions; 

mais cette défaillance des cours ne s'explique que 

trop par l'état général du marché des fonds publics, 

et justifie toutes les prévisions de notre rapport du 

31 janvier dernier, auxquelles vous vous êtes si plei-

nement associés. 
Au moment même où les mesures à prendre pour 

opérer cette répartition el reconstituer notre Société 

sous la forme anonyme, vont nécessairement laire 

peser un surcroît d'occupation sur votre conseil de 

gérance, un des membres de ce conseil, M. Fehx So-

lar, s'est vu obligé, pour cause de s^uté, de donner 

sa démission. Il a été remplacé par M. Halbronn, qui 

depuis plusieurs années représentait à Marseille des 

intérêts de la Caisse générale des chemins de 1er. 

Mais l'activité de M. Halbronn et son intelligence des 

affaires ne font que suppléer au vide que laisse la 

retraite forcée de M. Félix Solar, sans donner a votre 

conseil de gérance un élément de plus pour suthre 

aux nombreux travaux amenés par la transformation 

que nous allons opérer. , 
C'est pour satisfaire à ces nécessites et assurer d u-

ne manière complète toutes les prescriptions légales 

qui doivent entourer la répartition projetée, que nous 

avons demandé le concours de M. Auguste Avond, 

ancien député et avocat à la Cour impériale de Pa-

ris. Les qualités éminentes qui lui ont assuré la haute 

considération dont il jouit justifient complètement 

notre choix. 

« M. Auguste Avond a accepté l'offre qui lui était 

faite, malgré l'hésitation bien naturelle que pouvait 

éprouver cet avocat distingué à quitter une carrière 

où il avait su conquérir l'estime de tous, pour s'as- " 

socier aux affaires, dans un temps où l'esprit public 

se montre si peu bienveillant envers les hommes de 

labeur qui ont voué leur existence à la réalisation de 

vastes entreprises et à de grands travaux d'utilité pu-

blique. 

« La résolution de M. Avond a étédéterrninée,per-

mettez-nous de le dire, Messieurs, par l'estime sym-

pathique que votre principal gérant a su lui in-

spirer ; et c'est avec une véritable satisfaction que 

nous vous annonçons son installation comme secré-

taire général de la Caisse des chemins de fer, avec les 

pouvoirs les plus étendus pour cette importante ges-

tion, et enfin avec la signature sociale par procura-

tion. 

« Votre conseil de gérance aurait voulu pouvoir 

commencer immédiatement la répartition que nous 

avons l'honneur de vous annoncer; mais les mesures 

préalables qui sont nécessaires pour en faciliter l'exé-

cution ne permettront pas qu'elle puisse avoir lieu 

avant le mois d'octobre prochain. 

« A l'époque où cette répartition commencera, un 

avis en fera connaître tous les détails, de façon que 

chacun puisse apprécier le mérite des titres qui ser-

vent de base à cette répartition 

« Vous pouvez compter, Messieurs, que votre con-

seil de gérance fera tous ses efforts pour hâter la ré-

gularisation de cette opération, pour obtenir aussi 

rapidement que possible la constitution de notre So-

ciété sous la forme anonyme, pour élever le crédit 

leur valeur effective. 

« Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de notre 

entier dévouement. 

« J. MIRÉS et C. » 

Bourse ae £>ari$ du 4 Août I&G0. 
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 ( Au comptant, D" c. 68 30.— Sans chang. 
' j Fin courant, — 68 25. — Baisse « 05 c. 

4 II*» 1 Au comptant, Der 

1" ( Fin courant, — 
c. 97 75. — Hausse « 25 c. 

1" cours. Plus haut. Plus bas. Dern. cours. 
3 0[0 comptant .... 68 30 68 30 68 15 68 30 
IJ. fin courant . G8 25 68 30 68 25 68 30 

4 1|2 0[0, comptant 97 75 97 75 97 50 97 75 

4 1 [2 ancien, compt. 
4 0[0, comptant 
Banque de France.. 2820 — 

ACTIONS. 

Dern. cours, Dern. cours. 
comptant. comptant. 

8S5 82 
506 

60 

25 , 690 — 

Comptoir d'escompte .. 655 — 395 
1371 25 

— 526 25 
343 75 

— | iiud-Auti'ich.-Lomljards 496 25 
Lyon-.lléditeri'anée.. .. 8.-0 — Caisse Mirés 298 75 
Midi — Immeubles ttivoli 121 25 

— Gaz, C« Parisienne 900 
50 9J0 

— — — de Londres.. 
Ardennes anciennes. — — C« imp. des Voitures.. 68 75 

— nouvelles.. — — — — 

OBLIGATIONS. 

Dern. coure, | 
comptant, j 

Obi.foncier. 1000 f.3 0|0 | 
— coupon. 100 1.4 0|0 | 
— — 100r.3 0|0 | 
— — 500 f.4 0|0 487 50 
— — 600 f.3 0|0 450 — 

Ville de Paris, 5 0(0 1S52 1 00 — 
— — 1855 490 — 

Seine 1857 
Orléans 4 0|0 

— nouvelles 980 — 
— 3 0[0 . 297 60 

Rouen | 
Nord 305 —| 
Lyon-Méditerranée 610 — j 

— 3 0|0 302 60 | 
— Fusion 3 0[0 

Paris à Lyon 1036 25 
— 3 0|0 307 50 

Rhône 5 0|0 

— 3 0[0 ..-

Dern. cours, 
comptant. 

Ouest 

— 3 0|0 298 75 
| Paris à Strasbourg 
| — . nouv. 3 OrO 
| Strasbourg à Bàle 
| Grand Central 

I — nouvelles. 
I Lyon à Genève 

I — nouvelles. 
| Bourbonnais 297 
| Midi 

Iléziers. 
Ardennes 
Daupbiné 

f Cbein. autrichiens 3 0r0. 
j Lombard-Vénitien 253 75 
j Sai-ayosse 
i Koinains 
| Marseille 

297 50 

293 75 
297 6.) 
297 60 

103 75 
295 — 

29G 26 

265 3 
253 75 
260 — 

246 25 

Le Théâtre-Français donnera dimanche un charmant spec-
tacle : les Demoiselles de Saint-Cyr et le Malade imaginaire 
seront joués par les principaux artistes. 

— A l'Opéra-Comique, débuts de M"e Marimon, les Dia-
mants de la Couronne, M" Marimon jouera le rôle de la Ca-
tarina. — Demain lundi, pour la rentrée de Mm Ugalde, l'E-
toile du Nord; Ugalde remplira le rôle de Catherine. 1— 
Mardi 3e représentation du Petit Chaperon|rouge. pour la ren-
trée de Mu,e Faure-Lejebvre. 

— La Fille du Diable poursuit son heureuse carri»re~âù 

Théâtre des Variétés. 

— Le succès des Etudiants, ce drame de l'auteur de la 
Closerie des Cenèts, grandit avec le nombre des représenta-
tions, et la foule se presse aujourd'hui au Théâtre de la 
Porte-St-Martin' comme elle sTpressait autrefois aux pre-
mières représentations de ce magnifique ouvrage. 

SPECTACLES DU 5 AOUT. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Dlles de Saint-Cyr, le Malade imaginaire, 
OPÉRÀ-COMIQUE.— Les Diamants de la Couronne. 
VAUDEVILLE. — La Vie de Bohème. 
VARIÉTÉS. — La Fille du Diable. 
GYMNASE. — Les Faux Bonshommes. 
PALAIS-ROYAL. — Mémoires de Mimi Bamboche, Fou-yo-po. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Etudiants. 
AMBIGU. — Le Juif-Errant. 
GAÎTÉ. — La Petite Pologne. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Bataillon de la Moselle. 
FOLIES. — Les Canotiers, le Mariage de Fanchon. 
THÉATRE-DÉIAZET. — Tous les soirs à 8 heures, séances géo-

" logiques de A. Rohde, le Monde avant le Déluge et le Monda 
moderne. _ . ■"' ' . 

BEAUMARCHAIS. — André le Saltimbanque. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres à 8 fi. du soir. 
HIPPODROME. — Spectacle équestre les mardis, jeudis, same-

dis et dimanches, à trois heures. 
CO>'CERT-MUSAUD (Champs-Elysées). —Tous les soirs à 8 h. 
ROBERT HOUDIN (8, boulev. des Italiens). — A 8 heures, Soi-

rées fantastiques. Expériences nouvelles de M. Hamilton, 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
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Les ANNONCES, RÉCLAMES INDUSTRIELLES OU AU-

TRES, SOCIÉTÉS COMMERCIALES, VENTES MOBILIÈRES 

ET IMMOBILIÈRES à insérer dans U Gazette des 

Tribunaux sont reçues au Bureau du Journal' 

flSHKES BnsTnitiB: 
Affiche» en Anglaise», 

Justification de cinq colonnes par pBge et comp-

tées sur le caractère de sept points : 

75 centimes la ligne. 

Les annonces de 300 lig. et au dessus 50
 c

. la lig. 

RéefcMnes 2 fr. la ligne. 

Faits divers. . . • • . 3 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions concernant les Appels 

de fonds, Convocations, Avis divers adressés aux 

Actionnaires et Porteurs d'obligations, Avis aux 

Créanciers , Ventes mobilières et immobilières, 

Ventes do fonds de commerce, Adjudications, 

Oppositions, Expropriations, Placements d'hy-

pothèques el Jugements, est de 1 fr. 50 c. la ligne 

anglaisé. 

v entes înuuuuiuei es. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

fjii'J 
Etude de SI- BlÉBERT-llEIiAISA.'ïrE, avoué 

à Rouen, rue de la Vicomte, 34. 

Adjudication, le vendredi 24 août 1860, à une 
heure de l'après-midi, en l'audience des criées 

du Tribunal civil do Rouen, de ; 
1° Une PROPRIÉTÉ située au Hadjoutes. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 5 AOUT 1860 

fMMHMaHMMHll 

• 2» Une PROPRIÉTÉ située à Iilidah. 
Mise à prix : 300 fr. 

3° Une PROPRIÉTÉ sise à Birmaudreis. 
Mise à prix: 1,000 fr. 

4» Une PROPRIÉTÉ sise à Blidah, 
Mise à prix : 1,500 fr. 

5° La TERRE Maraman , sise < à l'Ouëd-
Chiffa, près Blidah. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
6° Le J.tRm.% Fatima, situé à Blidah. 

Mise à prix: 1,000 fr. 
7° La TERRE Bon-Nogro, située à Birkadem. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
8° Le J.tllUi\ Ben-Sah-Noun, situé à Blidah. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
9° Le JARDIN Tez-Mourette, situé à Blidah. 

Mise à prix : 500 fr. 
10° Une M.IIWO* sise à Blidah. 

Mise à prix: 3,000 fr. 
11° Une PROPRIÉTÉ nommée maison et 

jardin Zuncker-Berraïnia. 
Mise à prix : 200 fr. 

12° Une TERRE sise à Kouba. 
Mise à prix: 1,500 fr. 

Une MAISON! sise à Blidah, rue et impasse 13» 
Aziza. 

Mise à prix : 1,500 fr. 
14° Une PROPRIÉTÉ sise aux Hadjoutes. 

Mise à prix : 7,000 fr. ■ 
15" La TERRE Houch-Kouche, sise au village 

de Ouëd-el-Halleig. 
Mise à prix : 55,000 fr. 

16° Une TERRE sise à l'Oued-el-Halleig. 
Mise à prix: \ 5,000 fr. 

17° Une TERRE sise à Ameur-el-Aïn. 
Mise à prix : 5,000 fr. 

18° Une TERRE sise à Saint-Charles. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

19° Une TERRE sise à Birkadem. 
Mise à prix : 1,500 fr. 

20° Une TERRE sise entre la Maison-Blanche 
et le Fondouck. 

Mise à prix : 2,500 fr. 
S'adresser pour renseignements : 
A Rouen, à Si8 RÉBERT-REI.AHA'ÏE, 

avoué poursuivant ; 
Et a M's Marguerin, Delaporte, Sèment, Cullem-

bourg, Boutigny, Cauchois et Voinchet, avoués 
colicitants ; 

A Aie 1111 t/li il < .\,-/ii!iî '\ PQIIÎÇ rU4 Nouvo doc 

Petits-Champs, 66 ; 
A M" Blasselle, défenseur, à Alger, rue Bab-

Azoum, maison Catala; 
A M* Legoff, défenseur, à Blidah ; 
Et â M. Duval, gérant, place de Chartres, 27, à 

Alger. (1019/ 

IGEIATEUL MAISON A mnmv 
Etude de M" liAUSIASS^ïER, avoué à Ver-

sailles, rue des Réservoirs, 17. 
Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil séant à 
Versailles, le jeudi 16 août 1860, à midi, 

D'une MAISON avec jardin sise à Argenteuil, 
rue de Sannois, 5, d'une contenance d environ 

38 ares- o non té 
Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles, 1° à M

E
 ÏAUSSASB^SER, a-

vdué poursuivant, rue des Réservoirs, 17 ; 
2° A M' Moquet! avoué présent à la vente, rue 

Neuve, 19. ' < 1118J -

DE TERRE il ET PIECES 
Etude de MJ CHAftiOT, avoué à Pans, 

rue du Faubourg-Poissonnière, 8. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le mercre-

di 29 août 1860, deux heures de relevée, en qua-

torze lots, '•' 
1° D'une MAISON sise à Romainville, rue de 

Pantin, 28. 'lise à prix : 5,000 fr. 
2° De deux portions de JARU1X à Romain-

ville, au coin de la rue de Paris et de la rue de 
Pantin. Mises à prix : chacune 2,000 fr. 

Ces deux lots pourront être réunis. 
3" De huit PÏÉ€ES ï»E TERRE, terroirs de 

Romainville, lieux dits Derriôre-le-Parc, la Poix-
Verte, les Grands-Champs, la Ferme, et les Ber-

teilies. Mises à prix : de 30 à 150 fr. 
4° De trois PIÈCE?* I>K TERRE à Bagno-

let,'lieu dit b Parc des Bruyères, de 1,446, 1,374 
et 547 mètres. Mises à prix : 2,500, 2,000 et 800 fr. 

S'adresser : 1° à SI" C3IAGOT. avoué, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 8: 2° à M» Roche, avoué, 
boulevard Beaumarchais, 6 ; 3" à Mc Gozzoli, no-
taire à Paris (Belleville , rue de Paris, 81. (1113; 

MAISON RUE STE-FOY 

Etude de Me E. HUET, avoué à Paris, rue de 
Louvois, 2. 

Adjudication, en l'audience des Criées du Tri-
bunal, le samedi 18 août 1860, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Sainte-Foy, 
26. Revenu brut : 3,900 fr. Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 1° à Sle E. 1U HT, avoué à Paris, 
rue de Louvois, 2; 2° à M" Bujon, avoué, rue 
d'Haute ville, 21 ; 3° à M9 Parmentier,' avoué, rue 
d'Hauteville, 1 ; 4° à M» Marin, avoué, rue Riche-
lieu, 60 ; 5° à M" Aumont-Thiéville, notaire, bou-
iL-\urd Bonne-Nouvelle, 10 bis. (1056; 

MIS 

RIS lUrlliMM RUE DE L'ARCADE & 

Etude de M' LtM V, avoué à Paris, boulevard 
St-Denis, 20, successeur de M. Callou. 

Vente sur saisie immobilière, au Palais-de-Jus-
tice, à Paris, salle des criées, le jeudi 23 août 
1860, heure de de.u"x heures de relevée, 

D'une MAISON sise, à Paris, 17* arrondisse 
ment, rue de l'Arcade, 10. Mise à prix : 30,000 fr 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me liÂHY, avoué poursuivant; 2° -dans 

les bureaux du Sous-Comptoir des Entrepreneurs 
rue Bergère, 14. (.1106) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

iM DANS SEINE-ET-01SE ^ SEINinii-vma 
A vendre, petit PARC dit le Closeau, avec 

pied-à-terre, chasse .abondante en faisans et autre 
gibier, près Suey (Seine-et-Oise). 5 hect. 69 ares. 

' Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser à M" Félix MOREL BARIiEUX, 

notaire, faubourg Poissonnière, 35. (1069; 

E A PARIS 
RUE DES 

FOSSÉS-MONTMARTRE 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 
chambre des notaires de Paris, le mardi 14 

août 1860, midi, 
D'une MAISON à Paris, rue des Fosses-Mont-

martre, 25. Produit : 20,730 fr. 
Mise à prix : 250,000 fr. 

S'adresser à SI-' RAVE AU, notaire, rue St-
Honoré, 163. (1076)* 

et de toutes les infirmités qui s -
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A l'aide de l'un ou de l'autre de ces /■ 

malade peut se traiter lui-même et f '-"'^fe 
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Consultations de midi à 2 h. etm,.'„ 

GRAXJBSi MEMSAMBJK,E Mi'SfOXXMJl jR 
A ^Exposition. u»i<femette de tHSS* 

ÈVREBIE CHEISTO 
Argenlée el dorée par les procédés éleclro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
35, boulevard des Italiens. 35 

mJklBO^ IDE VEIÏ1 
THOMAS ET C" 

EXPOSITION i>En.n.t»:»Ti; IIE LA FABBIQIE 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIROP(Vécorces d*orangesamères deJ-p 

LAROZE comme le tonique et l'antispasmodique le plus efficace 

pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins, spécialement 

quand il s'agit de "combattre les affections nerveuses et d'abréger les 

convalescences. — Dépôt dans chaque ville de France et de l'Êtranqer. 
DÉTAIL: Pharmacie EiAKffl^E, rue Neirt e-des-Petits Champ*. •«) 

Gp.03, expéditions : rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, à PARIS. 

Sociétés commerciales, — Faillites. — Publications légales. 

Veiites inobll iercs. 

VENTES PAR ÀUTOR11 É DE JUSTICE 

Le 3 août, 
Rue de Provence, 56. 

Consistant en : 
5636^-Tables, canapés,bureaux, den-

telles, comptoirs, chaises, etc. 

Le 4 août. 
Rue Goq-Kpron, M, 

5337—Bureau, cheminée à la prus-
sienne, pendule, bascule, etc. 

Rue de Charonne, 136. 
5638— Comptoir . brocs , mesures , 

glace, tables, liqueurs, etc. 

■Le a août. 
ParisrMontreuil, 

sur ta place (le la commune. 
5639— Comptoirs, tables, commode, 

buffet, glaces, chaises, etc. 
Le 6 août, 

liûtel Rossini. 
S6S0—9,000 briques non cuites, 1,000 

cuites, manège, cheval, etc. 
5641—Comptoir, bureau, commode, 

armoire, fauteuils, glace, etc. 
3642—Bureau, casier, machine à va-

peur avec engrenages, etc. 
5643— Comptoirs, casiers, chapeaux 

dedames,d'hommes,d'enfanis,etc. 

5644— Lits eh" 1er, machines à percer 
el à découper, barres de fer, etc. 

5645— Armoire, à glace chaise lon-
gue, fauteuils, bulfet-étagère, etc. 

5646— Tables, chaises, fauteuils, etc. 
5647— Table ronde, buffet-étagère, 

fauteuils, commode, toilette, etc. 
5648— Tables, chaises, eanape, fau-

teuils, armoire ;\ glace, etc. 
5649— Buffet, table., chaises, com-

mode, rideaux, fauteuils, etc. 
5650— Armoires, médaillons, bustes, 

glace, fauteuils, tables, etc. 
5651— Comptoir, tabourets, cloison, 

bouteilles, verres, etc. 
Paris-Charonne, 

cour des Noues, 4, 
5632—Séchoir à usage de n.riquelier, 

. briques cuites, chevaux, etc. 
Rue du Petit-Lion, 4. 

5653— Comptoir , balances, soies 
teintes et écrues, rayons, ete. 

Paris-Batignolles, 
rue Sair t-Etienne, 9. 

5654— Forges, étaux, accessoires, elc. 
Rue de Rivoli, 49. 

5355—-Table, commode, glace, toi-
lette, canapé, gravures, etc. 

Rue, Saint-Antoine, 193. ' 
5336—100 balles de coton, déchets, 

cotons filés, voiture à bras, etc. 
Boulevard de l'Hôpital, 128. 

5657— Comptoir, brocs , mesures , 
tables, glaces, billard, etc. 

Faubourg Sainl-Honoré, 171. 
5658— Comptoirs, rayons, bonnete-

rie, rouenijerie, nouveautés, etc. 
Paris (La Chapelle), 

ù-ande-Rue, 139. 
5659— Tablés, chaises, lampes, buf-

fet, horloge, commode, etc. 
A Ivry, 

quai de, la Gare et rue de la Gare 
prolongée, 30. 

5360—Machines à vapeur, pendules, 
caisses en 1er, crapeaux, etc. 

Paris-Charonne, 
rue de Montreuil, 40. 

3061—Comptoirs, fourneaux, buffet, 
billard, vins, eaux-de.-vie, elc. 

Le 7 août. 
En l'hôtel des Com'missaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
5662— Guéridon, tables, tapis, toilet-

te, étagère, gravures, chaises, etc. 
5663— Tables, buffet, guéridon, fau-

teuils, commode, secrétaire, etc" 
5664— Bureaux, canapés, pendules, 

rideaux, comptoirs, cadres, etc. 
5335—Cloison, Bureau, comptoirs, 

articles de sellerie, etc. 
5666—Comploir.banquette, fontaine, 

icil-de-bœuf, rideaux, brocs, etc. 
5667— Tables, chaises, armes, guéri-

don, tableaux, bureau, tapis, [ete, 
56,18-Bureaux, fauteuils, canapés, 

chaises, bibliothèque, table, etc. 
5669—Bureau, rayons, balances, ta-

bles, commode, candélabres, ete. 
B670—Bureau, piano, tables, chai-

ses, etc. 
5671—Tables, tabourets, comptoir, 

appareil à gaz, compteur, etc. 
8672—Commode, table de nuit, ar-

moire, ehaises, fauteuils, etc. 

5673— Comptoir, balances, mesures, 
appareils à gaz, commode, etc. 

5674— Commode, pendule, glace, bu-
reau, vases, chaises, fontaine, etc. 

Rue Cardinal-Lemoine, 7. 
5675— Tables, chaises, bureau, com-

mode, comptoir, casiers, etc. 
Place de la Madeleine, 7. 

5676— Table, chaises, commode, lits, 
fauteuils, armoire, pendule, |elc. 
Rue Saint-Pierre-Popmcourt, 10. 

5677— Etablis, casier, poêle, plan-
ches, échelles, outils, etc. 

Paris-Montmartre, 
Boulevard de Clichy, 56. 

5674—Comptoir, banquettes, glace, 
tables, chaises, pendules, vins, etc. 

Rue du Puifs-Vendôme, 1. 
5679— Appareils à gaz, vaisselle, ta-

bourets, tables, horloge, etc. 
Rue Neuve-des-Mathùrins, 54. 

5680— Forges,, fourneaux, enclumes, 
marteaux,, serrures, cadenats, etc. 

Paris-Batignolles. 
Rue de l'Ecluse, 5. 

5681— Cuivre, gravures, commode, 
buffet, tables, chaises, linge, etc. 

Le 8 août. 
En l'hôtel desCommissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
5682— Comptoir, madapolam, fla-

nelle, mérinos, mousselines, etc. 
5683— Comptoir, armoire, casiers, 

grillage,table, tablette, chaises,etc. 
5684— Draperies, lustres, fauteuils, 

glaces, divans, pendule, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journuux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Affiches dit l'etites Alftclics.' 

SOCIÉTÉS. 

ERRATUM. 

La société DUCREUX et BONNARD, 
ayant pour objet l'exploitation du 
Café de la Grande Cascade de Long-
cha ops, au bois de. Boulogne, dont 
la dissolution a été prononcée en 
justice, comprend parmi ses mem-
bres Mmc Joséphine-Flore DEVIL-
LERS, épouse de M. Alfred BON-
NARD, associé avec M. DUCREUX ; 
et c'est par erreur que, son nom a 
été omis dans l'insertion légale faile 
a la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le trente 
et un juillet dernier. (4561)— 

D'un acte fait'double a Paris, le 
premier août mil huit cent soixante, 
enregistré, à Paris, le deux du même 
mois, folio 102, recto, case 9, par le 
receveur, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, entre : M. Char-
les MOUSIS, négociant, demeurant 
à Paris, rue de Chabrol, 50, et M. 

W'"1 MICHEL, négociant, demeurant 
à Paris, rue de Trévise, 34, il appert : 
Que la société de fait exercée par les 
parties à Paris, rue des Petites-Ecu-
ries, 53, sous la raison : Ch. MOUSIS, 
MICHEL et C'% pour l'exploitation 
d'un commerce de commission et 
d'exportation, est dissoute à partir 
de ce jour.M. Michel est charge de la 
liquidation. Tout pouvoir, pour pu-
blier cet acte de dissolution de so-
ciété, est donné au porteur d'un ex-
trait signé par les parties. 

Ont signé : Ch. Mocsis, 
(4559) Vf" MICHEL. 

D'un acte reçu par M" Leclere, no-> 
taire à Saint-Denis (Seine), soussi-
gné, le vingt-deux juillet mil huit 
cent soixante, portant, cette men-
tion : Enregistré h Saint-Denis le 
premier août mil huit cent soixante, 
folio 49, recto, case 3, reçu cinq 
francs pour sociéié, deux cent vingt-
iiuit francs cinquante-deux centimes 
pour bail, et vingt - trois francs 
Irente-cinq centimes pour décime; 
signé Picquié ; — il appert : Que 
M. Henry CHARPENTIER, construc-
teur-mécanicien, demeurant à Paris 
(La Villette), rue de Flandres, 201, et 
M. François-Henry PATAULT, ingé-
nieur civil, demeurant à Paris (La 
Villette), rue de Joinville,2, ont éta-

bli entre eux une société en noms 
collectifs pour l'exploitation d'une 
usine destinée à la fabrication des 
machines à l'usage des chemins dé 
fer, de la grosse serrurerie et des 
ressorts pour voilures et chemins 
de fer, située à Paris, ci-devant La 
Villette, rue de Flandres, 201, où a 
été fixé le siège de ladite société, et 
de toutes autres usines qui pour-
raient établies dans les environs de 
Paris. La raison est : CHARPENTIER 
et PATAULT. La signature sociale 
porte les mêmes noms et appartient 
aux deux associés. La société a-été 
contractée pour dix années, qui ont 
commencé à courir du premier juin 
mil huit cent soixante et uniront le 
premier juin mil huit cent soixante-
dix. La société sera dissoute de, plein 
droit par le décès de l'un des asso-
ciés; et, en cas déporte des trois 
quarts du capital social, la société 
pourra être également dissoute sur 
fa demande de l'un des associés. 
Tous pouvoirs nécessaires ont été 
donnés à l'un ou à l'autre des asso-
ciés, ou même au porteur d'un ex-
trait dudit acte de société, h l'effet 
de le faire publier conformément à 
la loi. 

Pour extrait : 

(Signé) LECLERC. 

D'un acte passé devant M' Ëdouard 
Lcfébure de Saint-Maur et son col-
lègue, notaires à Paris, le trente 
juillet mil huit cent soixante, enre-
gistré, — il appert : Qu'il a été porté 
la modification suivante à la société 
formée par acte sous signatures pri-
vées déposé à M" Lefébure de Saint-
Maur, par acte reçu par lui le onze 
dumême mois de,juillet, enregistré 
et publié, entre MM. Alphonse-Louis 
CIIAUMONT et M. Jean LANGUE-
REAU, pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de fabrication, achat, 
vente et location de lustres, appa-
reils d'éclairage et objets de bronze, 
à Paris, boulevard de Strasbourg, 
66. — Cette société, qui avait été in-
diquée faite pour une durée de 
quinze années, h partir du premier 
août mil huit cent soixante, pour 
finir te premier août mil huit, cent 
soixante-quinze, n'aura d'effet qu'à 
partir du premier août mil huit cent 
soixante et "un, pour Unir audit jour 
premier août mil huit cent soixante-
quiuze, et n'aura par conséquent 
qu'une durée de quatorze ans. 

(4565) Signé : LEFÉBURE. 

Etude de M» Henri FROMENT, avo-
cat-agréé, place de la Bourse, 15. 

D'un acte sous seings privés, fait, 
triple à Paris, le premier août mil 
huit cent soixante, enregistré, en-
tre: i- M. Mathieu DEGRÉ, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Sainte-
Barbe; 2J M. Eugène MEttAT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Beau-
regard, 9; 3» el un commanditaire 
dénommé audit acte, il appert: Est 
déclarée dissoute d'un commun ac-
cord à dater du jour dudit acte, la 
société en nom collectif à l'égard 
de MM. Decré et Mérat, et en com-
mandite à l'égard de l'autre associé, 
formée par acte sous seings privés 
du premier juillet mil huit cent cin-
quante deux, sous la raison : DECRÉ, 
MERAT et C", pour l'exploitation du 
commerce d'étoffes pour doublures. 
M. Eugène Mérat susqualilié et do-
micilie est nommé liquidateur avec 
tous les pouvoirs nécessaires pour 
mener à (ln la liquidation. 

Pour extrait : 
(4562) H. FROMENT. 

D'un acte sous signature privée, 
en dalc ù Paris du trente-un juillet 
mil huit cent soixante, portant celle 
mention: Enregistré à Paris le 
trente-un juillet mil huit cent soi-
xante, folio 97, recto cases 3 a 4, par 
M. Bâchez, qui a perçu cinq francs 
cinquante, centimes pour les droits, 
il appert: Que M. Ulysse CAGNART, 
employé de commerce, demeurant 
à Paris, place de la Rotonde du 
Temple, 6, et M. Adolphe HÉBERT, 
aussi employé de commerce, de-
meurant a Paris, rue Notre-Dame-
de-Lorette, 14, ont formé entre eux 

une société en nom collectif pour la 
fabrication et la vente du cuir verni 
pour chaussures, la peausserie, et 
enfin tous autres articles de cuir soit 
pour compte ou à commission. La 
durée de la société est fixée à dix 
années, qui ont commencé à cou-
rir le premier juillet mil huit éent 
soixanto de cette année. La raison 
et ta signature sociales sont : CA-

GNART et A. HEBERT ; chaque a: -
socié aura la signature sociale et 
ne pourra en faire usage que poul-
ie bien et les intérêts de la société. 
Le siège social est établi à Paris, 
rue Montmorency, 49. 

Pour extrait conforme certifié par 
les associés soussignés. 

Paris, trente-un juillet mil huit 
cent soixante. 

Signé CACNART, 

(45631 Signé A. HÉBERT. 

Cabinet de M. BARBEROX-DElîEli-
TEIX, ancien principal clerc de 
notaire, à Paris, rue Saint-Sau-
veur, 18. 

Par acle sous seings privés, du 
premier août mil huit cent soixante, 
enregistré, Amand DUBOIS, négo-
ciant fabricant de chocolats h Cour-
hevoie, rue de Bezon, et Charles-
Victor CHRETIEN, négociant, de-
meurant ,\ Paris, rue Montorgue 1, 
19, ont déclaré que la société qui 
existait entre eux, sous la raison : 
DUBOIS et C'"', pour la vente en de-
mi-gros et détail de chocolats, cafés, 
thés, etc., et qui avait son siège à 
Paris, rue Montorgueil, 40, était et 
demeurait dissoute, savoir: pour ses 
effets vis-à-vis des tiers à compter 
dudit jour premier août mil huit 
cent soixante, et pour ses effets en-
tre les associés a partir du vingt 
avril précédent ; M. Chrétien a été 
nommé liquidateur avec les pou-
voirs les plus éend us. M. Dubois 
reste le conseil de M. Chrétien et son 
seul fournisseur de chocolats. 

.Pour extrait: 
(4560) BARBERON-DEBERTEIX. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de, la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de Paris , du 19 juin 1860, le-
quel dit : 

Que le jugement, du 23 mai der-
nier, déclaratif de la faillite du sieur 
ALLAVS , s'applique au sieur AL-
LAYS, ayant fait le commerce sous 
les noms ALLAYS-FORGEOIS; 

Dit que le présent jugement vau-
dra rectification en ce sens de celui 
précité du 23 mai, et ordonne qu'à 
l'avenir les opérations, qui seront 
du reste continuées sur les derniers 
errements de la procédure, seront 
suivies sous la dénomination sui-
vante : 

Faillite du sieur ALLAYS (Louis-
Désiré-Alexandre, dit ALLAYS-FOH-
GEOIS), nég. commissionn. en mar-
chandises, demeurant à Paris, pas-
sage des Therinopyles, 61, quartier 
de Plaisance (N° 17158 du gr.). 

DÉCLARATIOINS DE FAILLITES. 

Jugements du 3 AOUT 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et ne 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit Jour: 

Du sieur CRÉTEUR (Ferdinand), 
distillateur, demeurant à Paris, rue 
de Charonne, n. 136; nomme M. Gi-
rard juge-commissaire, et M. Pihan 
de la Forest, rue de Lancry, n. 45, 

syndic provisoire (N° 17387 du gr.). 
' Du sieur ED. HOTTON DE LA 

TOUR, nég., ayant demeuré à Ver-
sailles, rue Satory, 18, et •actuelle-
ment demeurant à Paris, rue de Tu-
rin, 6; nomme M. Daguin juge-com-
missaire, et M. Lacoste, rue Cliaba-
nais, 8, syndic provisoire (N« 17388 
du gr.). 

Du sieur DUMONTEL, md de vins, 
demeurant à Paris, rue du Chàteau-
des-Renliers, n. 21, ci-devant lvry; 
nomme M. Duinonl juge-commissai-
re, et M. Moncharville, rue de Pro-
vence, n. 52, syndic provisoire (N° 
17389 du gr.). 

Du sieur MANSELLE dit RORERT, 
anc. limonadier, demeurant à Paris, 
route d'Italie, 34, ci-devant Gentiily, 
actuellement rue Popineourt, n. 78 ; 
nomme M. Mietiau juge-commissai-
re, ct M. Brouillard, place Bréda, 8, 
syndic provisoire (N" 17390 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur JACOB (Nicolas), ancien 
limonadier, rue Ménilmontant, 159, 
demeurant rue du Poteau, impasse 
Robert, ci-devant Montmartre, le 9 
aoilt, à 1 heure, (N» 17365 du gr.); 

Du sieur SOLMON (Hippolyte-An-
toine), md épicier, rue du Renard-
St-Sauveur, 4, ci-devant, actuelle-
ment rue de la Pépinière, 24, ci-de-
vant Montrouge, le 10 août, à 1 heu-
re (N" 17371 du gr.); 

Du sieur REY (Pierre), ancien md 
de soieries, rue de l'Echiquier, 23, 
le 10 août, à i heure (N° 17370 du 

gr). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'élut des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en 
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt Jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, 11)1. 
les créanciers .-

Du sieur ROISIN fils (François-Ar-
cius), md de vins-reslaurateur, rue 
du Marché-de-la-Chapelle, 7, entre 
les mains de M. Moncharville, rue 
de Provence, 52, syndic de la faillite 
(N1 17307 du gr.l; 

Du sieur MARTINE , fabr. de pas-
sementeries, rue St-Denis, 368, entre 
les mains de M. Lamoureux, rue de 
la Chaussée-d'Antin, 8, syndic de la 
faillite (N" 17319 du gr.); 

Du sieur CONSONNI (Louis-Char-
les-Jules-Barthélcmy), coiffeur, rue 
Sl-IIonoré, 46, entre les mains de 
M. Lamoureux, rue de la Chaussée-
d'Antin, 8, syndic de la faillite (N° 
17334 du gr.); 

Du sieur FOURQUET (Alexandre!, 
jardinier-fleuriste à St-Mandé, rue 
Berulle, entre les mains de M. Beau-
four, rue Montholon, 26, svndic de 
la faillite (N° 17242 du gr.). 

De la société CHÊNE et fils, tô-
liers-chaudronniers , rue d'Angou-
lêmc-du-Temple, n. 63, composée de 
Jacques Chêne père et Joseph Chêne 
fils, entre les mains de M. Bourbon, 
rue Richer, 39, syndic de la faillite 
(N" 17339 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Gode de commerce, être procédé à 
la vérification el à l'admission des 
créances, gui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS CE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sal e des as-
semblées des faillites, MM.les créan-
eiers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FROGER (Edouard), anc. 
! md de vins liquoriste, rue du Pont-
Louis-Plulippe, 23, et rue St-Antoi-
ne, n. 12, le 10 août, à 9 heures (N° 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deuxfrancs vingt centimes'. 

Août 1860. F" IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 1É 

Certifié l'insertion sous le n* 

17157 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de J/. U ju^e commissaire, aux 
vcriftcaiian et ujfirmalion de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmai ion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société BOURDIER et Comp., 
comptoir de la Toilette, rue Lamar-
tine, 9, composée de Alexandre-Eu-
gène Bourdier, et d'un commandi-
taire, le 10 août, à 1 heure (N» 17102 
du gr.); 

Du sieur LOUCHARD (François), 
md de vins, rue de la Glacière. 90, 
ci-devant Gentiily, le 9 août, à 10 
heures (N« 16789 du gr.); 

Du sieur DAMONVILLE (Henry) , 
quincaillier et poêlier, quai de la 
Grève. 38, le 10 août, à 2 heures (N° 
16657 du gr.); 

Du sieur BARRIER ( Abel-Louis-
François), tapissier, rue de Rivoli. 
46, le 10 août, à 9 heures (N* 16798 
dugr.); 

De dame CHEGARAY (Adèle-Loui-
se Régnier, femme séparée de biens 
et autorisée de Thomas-Ernest), te-
nant l'hôtel du Brésil, rue du Het-
der, n. 16, le 10 août, a 9 heures (N" 
17112 du gr.); 

Du sieur ROUCIIET (Joseph-Dési-
ré), boulanger, rue Truffant, 38, ci-
devant Batignolles, le 10 août, à 9 
heures (N° 1713 du gr.). 

Povr entendre te rapport des syn-
dics snr l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou. 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. * 
Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport (tes syndics et du projet 
de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur QUERIOUX (Léonard), 
entr. de charpentes, rue Duris, n. 1 
(20v arrondissement), le 10 août, à 2 
heures (N" 16983 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par Iv 
failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis tant sur les 
faits de la gestion gue sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

H ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance, 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

DELIBERATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MARIE ( Charles-Auguste ) , md de 
nouveautés, r. de Paris-Relleville, 10, 
sont invités à se rendre le 10 août, 
a 2 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour entendre 
le rapport des syndics sur la situa-
tion de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'articléSiî du Code de commerce, 
décider s'ils surseoiront à statuer 
jusqu'après* l'issue des poursuites 
en banqueroutesimple commencées 
contre le failli, et, au cas contraire, 
délibérer immédiatement surla for-
malion d'un concordat, conformé-
ment à l'art. 504 du même Code. 

Les créanciers et le failli iieuvenl 
prendre au greffe cominuni aimn 
du rapport des syndics (N° 17116 
du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers coiùpi -
sanl l'union de la faillite du sieur 
MARTEL (Joseph), lampiste, rue Dau-
dhiue, 23, en retard de faire vé-

rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 9 août, 
à 10 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce de la seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous 
la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification 
et à l'alfirmalion de leurs dites 
créances rN° 16364 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sanl l'onion de la faillile du si nr 
GEFFROY (Alphonse), entr. de bâti-
ments, rue Château-Landon, n. 24, 
en retard ne faire vérifier et allir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 10 août, à 1 heure 
très précise, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire 
procéder à la vérification et à l'ailir-
maMon de leursdites créances (N-

16476 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sam l'union de la faillile du sie.ir 

LETICHE-TENCÉ (Louis-Honoré), md 
de couleurs, Grande-Rue. 38, ci-de-
vant La Chapelle, en retard de 
faire vérifier ci d'affirmer ieur.-
créances, sont invités à se rendre n 
10 août, à 1 heure, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous l 
présidence de M. le juge-commissai 
re, procéder à la vérification et . 
l'affirmation de leursdites créance> 
lH' 17030 du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union .de la faillite de la so-
ciété ROUTTE et C'», quincailliers, 
rue St-Honoré, 290, sont invités à se 
rendre le 10 août, à 12 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites 
pour, conformément à l'article 53: 
du Code de commerce, entendre h 
compte définitif qui sera rendu pa-
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fondions et donner leur avi-
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et te faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de-
syndics (N- 6082 du gr^l. 

ale.-sieurs tes créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sièur 
GUIRAUD (Hippolyte-Adolphe), md 
de vins-traiteur, quai Jemmapes, 242, 
sont invités a se rendre le 9 août, à 
10 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
jyndics.CN' 16682 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété CIIERON fils et frère et C1", 
banquiers, les sieurs Louis-Amédée 
Cheron et Louis-Alfred Cheron, seuls 
gérants, demeurant le premier [(la-
ce des Vosges, n. 15, et le deuxiè-
me rue de Clichy, n. 21, sont in-
vités à se rendre le 10 août, à 10 
heures très précises au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre, le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10092 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 

D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquida lion de l'aeti l'abandonné 
par la société connue sous la raison 
SAGET, MAHEU et C'«, pour dos per-
fectionnements dans les métiers mé-
caniques à lisser, ladite société en 
nom collectif et en commandite, 

dont le siège était à Ivry, rte 
Choisy, 29 bis, et dont Matai 
dore), et Saget (Charte,» 
membres en nom colletïll 
terminée, MM. le» créenaïJ 
invites à se rendre te lit 
à 2 heures très précises, « 
biiualde commerce,salleiJei» 
blées des faillites, pour, eut 
ment à l'art. 537 du Coite ii 
merce, entendre le compte* 
qui sera rendu par les ; 

débattre, le clore, l'arrête', 
donner décharge (le leurs M 

NOTA. Les créanciers el lé 
peuvent prendre au sreïent 
nicalion des compte etrapporl 
syndics CN° 13366 du gr.), 

Faillile de LIBESSAtt 

D'un arrêt rendu, le 30W 
par la Cour impériale (le ». 
chambre), sur l'appel (l'iiûliff 

rendu par le Tribunal tirtt 
toise, jugeant comme™»! 
5 juin 1860, lequel avaitt)ro«| 
faillite du sieur DELIBESSARI 
re-Henri-Magloire), fabntaotj 
cools, demeurant à tm$ . 
derrière i'nglise(I7'arroiiili|«; 

11 appert "que lejugeineuh» 
été infirmé; que la Cour, e«» 

et statuant au principal» 
demande formée devant e W 

de Pontoise, afin de *f: 
faillite par ce Tribunal'!»'; 
Libessart, comme ayant 
propos formée après 
rendu par le Tribunal * 
de Paris, le l6 niai 1860.) 

la faillite dudit sieur DE 

à
 Et qu'ainsi ladite failli 

tenue au Tribunal (le cou* 
Paris (N« 17142 dugr.). 

ASSEMBLÉES DU 6 AOt" '. 

DIX HEURES :Saltet eH J* 
en vins, synd.-M'i , , 
vérif.-Mercery, nid !,,: 

Duparc, nég. entru" 
Jourdain, bijoutier,». ,,; 

md de vins, id. r KuW»' 
vins, conc.-Herve, t* 

DEUX HEURES: Hardi.»' j 

nier, synd.- Perça o,
 # 

id.-Bataille ni'l 

-Margolin, fab. * : 
M.-lSvy.çommn,,;.: 
vérif.-Mercier, 
ChéneauetLaymarcJ J 

clôt.-fluet, et G,!'^,, 

nouveautés, id-,r° jj.-

ments de P''^ 
tailleur, id.- De I- '■,„„■. 

• d'alcols id.-Pas^ • , 
id.-Martin, corn. ̂  

Dumontier, nul* 
- Demarle, md ie P ^ 

lêéccs et 

-m 
.., rue des lîons-ï 

Cailloué, 80 ans, « 

ric.M.-M.Kanth./euy 

Du 2 août W»-é;ftif\' 
ans, rue 

73 ans, 
M. Beltorl 

22. 
Huchette. 5,-

d'Enfer, 21.-

""»•
 72
 ̂ ans;rue ̂  

Mmeveuve^Den.1^^ 

- M- f^
1
"

6
ïeiWre>«: 

72 ans, rue ̂  

nav, 2'i ans 

tin, , 
Sl-Maur, IW. 

a".st.'jJJ 

53 ans 

52 ans, chausse ,de p 
MmeFourmer,

6
^.

9sfn
,I3,» 

nelets, 13.--
de Seine, 59, 

Pour légalisation de la signature -
Le maire du 9= arrondissement. 


